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Ce second volume d’annexes est consacré aux données récoltées dans le cadre de la méthodologie 

exploratoire de recensement, éprouvée sur le territoire français, au cœur de ce travail de thèse. 

Loin d’être une coquetterie de chercheuse, les bases de données présentées sont au fondement 

des analyses développées dans le cadre de cette recherche, principalement en Partie II. Construire et 

déconstruire des paysages muséaux en France : les musées et leur recensement. La constitution de ce volume 

répond donc à un triple objectif  : fournir au lecteur le matériau récolté, maintenir une trace de 

ces données soumises pour une grande partie aux évolutions numériques et technologiques, et 

surtout, constituer la base de données la plus exhaustive possible du monde muséal. 

 

Le lecteur y retrouvera donc la compilation des sources utilisées pour l’étude exploratoire menée 

autour des musées de la ville de Paris (approche historique et contemporaine) mais également une 

base de données compréhensive des organisations muséales en France. Chaque ensemble est 

accompagné d’une notice méthodologique, présentant les sources, la démarche de compilation et 

quelques indications de lecture. Si ces bases de données sont — par la forme contrainte de 

tableaux voyant se succéder sans fin lignes et colonnes — austères et peu parlantes, elles sont 

assorties d’une autre forme de visualisation, ici cartographique.  

 

 



 

 



 

 

Le tableau ci-dessous, dont l’ambition est de présenter un panorama des cabinets de curiosités 

existants à la veille de la Révolution, a été réalisé à partir des quatre sources (présentées au chapitre 4) 

suivantes : l’État ou Tableau de la ville de Paris (Jèze, 1765), le Dictionnaire historique de la ville de 

Paris et de ses environs dans lequel on trouve la description des monumens & curiosités de cette 

capitale (Hurtaut et Magny, 1779), l’Almanach historique et raisonné des architectes, peintres, 

sculpteurs, graveurs et cizeleurs contenant des notions sur les cabinets de Curieux du Royaume, sur 

les Marchands de Tableaux, sur les maîtres à dessiner de Paris, & autres renseignements utiles 

relativement au Dessin (Le Brun, 1776 et 1777) ainsi que les deux volumes du Guide des amateurs et 

des étrangers voyageurs à Paris, ou Description raisonnée de cette ville, de sa banlieue, & de tout ce 

qu’elles contiennent de remarquable (Thiéry, 1787a et Thiéry, 1787b). 

 

La structure choisie est tributaire de la classification proposée par Jèze en 1765 (elle-même reprise par 

Hurtaut et Magny en 1779), qui croise à la fois l’appartenance des collections et leur thématique. 

Celle-ci a été remaniée afin de mieux appréhender les enjeux inhérents à cette recherche. 

La catégorie « cabinets de curiosités appartenant au Roi » est ainsi devenue une catégorie globale liée 

à la monarchie (intégrant à la fois les collections royales et celles du duc d’Orléans). J’ai également 

distingué les cabinets appartenant aux congrégations religieuses et ceux relevant des Académies et 

Collèges. Cette distinction se justifie à la fois par des destinations différentes (les cabinets des 

congrégations n’étant pas destinés à être visités) et par la nature des collections (celles des Académies 

et des collèges étant, nécessairement, plus spécialisées). Les modifications les plus notables reposent 

sur la classification des collections, présentées ainsi par Jèze : Histoire naturelle, Peinture, Médailles, 

Machines et une dernière catégorie, présentée à part, de cabinets mixtes. J’ai fait le choix ici, pour 

englober l’ensemble des collections décrites dans les quatre publications, de les diviser en catégories 

plus générales, correspondantes à la fois aux catégories de sémiophores décrits par Krzysztof Pomian 

(1987) et représentant les intérêts de cette période. Les collections sont ainsi divisées à partir de leurs 

thématiques : Histoire naturelle ; Arts (peintures, sculpture, dessins, estampes, livres d’art) ; Antiquités 

(Antiquités, médailles, pierres gravées) ; Sciences (machines ; physique ; anatomie ; géographie) ; 

Pluridisciplinaire ; Autres (littéraire). 

L’introduction de la catégorie « cabinets pluridisciplinaires » a notamment permis la suppression de 

doublons, c’est-à-dire des cabinets mentionnés dans deux catégories différentes (à l’exception des 

propriétaires dont les cabinets sont dispersés dans des lieux différents). Elle intègre les cabinets 

mentionnés plusieurs fois, car comportant des collections complètes ou dès lors qu’ils étaient 



 

consignés dans la catégorie « mixte » (laissant supposer la présence de collections diversifiées, mais 

non représentatives de l’ensemble d’une discipline).  

 

Cette classification s’accompagne cependant de quelques précautions d’usage afin de respecter, dès 

que cela était possible, les répartitions originelles. Lorsque cela a été possible, la description sommaire 

des collections a été présentée, en particulier pour les cabinets possédant quelques collections annexes, 

mais pas assez pour interroger leur classification première. Afin que le lecteur puisse également 

retracer la provenance des cabinets mentionnés à plusieurs reprises dans les sources sélectionnées, 

ceux-ci sont indiqués en note de bas de page. 

Enfin, sans avoir la prétention de décrire l’entièreté du phénomène muséal à partir de ces sources, 

certaines manifestations n’appartenant pas à la catégorie « Cabinets » apparaissent sous forme 

d’« ajouts ».  

 

  



 

 

 
1 Ces deux cabinets bénéficient de deux entrées différenciées dans le Guide des amateurs et des étrangers 
voyageurs à Paris de Thiéry (1787).  



 

 
2 Le Brun mentionne le cabinet de Madame la présidente de Bandeville, dans les deux éditions de 

l’Almanach historique (1776, 1777) qui « renferme des tableaux des grands Maîtres, des dessins de très-

grand prix, & un Cabinet d’Hiſtoire Naturelle » (p. 201) : ce dernier possède donc une place particulière, 
peut-être imposante que sa collection de tableaux. 



 



 



 



 



 



 



 

 
3 Ce cabinet est mentionné trois fois dans la table des matières de Thiéry (1787) (Histoire naturelle, 
Antiquités, Curiosités chinoises). 
4 Ce cabinet est mentionné deux fois dans la table des matières de Thiéry (1787) (Histoire naturelle, 
tableaux) 



 

 
5 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Jèze (1765) pour sa Table 
des matières et dans la classification reprise par Hurtaut et Magny (1779) (Peintures & Mixtes). 
6 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Jèze (1765) pour sa Table 
des matières et dans la classification reprise par Hurtaut & Magny (1779) (Peintures & Mixtes). 
7 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Jèze (1765) pour sa Table 
des matières et dans la classification reprise par Hurtaut et Magny (1779) (Peintures & Mixtes). 
8 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Jèze (1765) pour sa Table 
des matières et dans la classification reprise par Hurtaut et Magny (1779) (Peintures & Mixtes). 
9 Deux entrées dans Thiéry (Tableaux et Histoire naturelle) 
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10 On observe que le cabinet de l’Abbaye Sainte-Geneviève possède deux entrées distinctes dans la liste 
établie par Thiéry dans sa table des matières. 
11 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Thiéry pour sa Table des 
Matières. 
12 On trouve deux entrées distinctes pour ce cabinet, dans la liste présentée par Thiéry pour sa Table des 
Matières. 



 

 

Le tableau ci-dessous, présentant les musées parisiens de la seconde moitié du XIXe siècle, s’appuie 

sur la compilation des informations fournies par les cinq sources suivantes (dans l’ordre de 

publication) : 

 

Nieuwerkerke, A. E. (1869). Rapport de M. le Comte de Nieuwerkerke… Sur la situation des Musées 

impériaux pendant le règne de Napoléon III (1853-1869). Charles de Mourgues Frères. 

 

Viardot, L. (1855). Les musées de France : Paris. Guide et mémento de l’artiste et du voyageur, 

faisant suite aux musées d’Italie, d’Espagne, d’Allemagne, d’Angleterre, de Belgique, de Hollande et 

de Russie. L. Maison. 

 

Société de littérateurs, d’archéologues et d’artistes. (1855). Paris illustré. Son histoire, ses monuments, 

ses musées, son administration, son commerce et ses plaisirs. Nouveau guide des voyageurs… Publié 

par une société de littérateurs, d’archéologues et d’artiste (Guides Cicerone). L. Hachette.  

 

Joanne, A. (1867). Paris : nouveau guide de l’étranger et du Parisien/illustré par Adolphe Joanne… 

L. Hachette & Cie.  

 

Guédy, T. (1889). Musées de France et collections particulières. Théodore Guédy, boulevard Saint-

Germain. 

 

Les informations ont ainsi été recoupées et compilées, afin d’indiquer les permanences et les ajouts 

d’une source à l’autre. Les correspondances indiquées pour le musée du Louvre sont présentées à 

partir de la séparation réalisée entre ses quatre départements dans le Rapport de M. le Comte de 

Nieuwerkerke… Sur la situation des Musées impériaux pendant le règne de Napoléon III (1853-1869) 

(1869). 

De manière générale, les musées sont regroupés par « espace ». Par exemple, le Guide Cicerone 

mentionne, pour le dépôt central de l’artillerie, la présence d’un cabinet de physique et d’un cabinet de 

minéralogie, un musée des modèles d’armes et le musée de l’Artillerie. Ils sont ainsi assemblés afin de 

correspondre à l’ensemble « musée de l’Artillerie ». 

 



 

Notation   

Les dénominations d’origine ont été conservées, témoignant ainsi d’une certaine fluctuation selon les 

sources considérées. Afin de maintenir, dans la mesure du possible, l’environnement dans lequel sont 

intégrés les musées, j’ai intégré une catégorie « autre », regroupant les expositions temporaires, les 

collections privées ou les collections présentées dans les églises. 
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Véritables maillons de l’histoire des guides touristiques, les guides touristiques participent de cette 

représentation du phénomène muséal en modifiant considérablement le paysage de l’information 

offerte au grand public. Entre 1980 et 2010, l’édition touristique est ainsi marquée par la parution de 

plusieurs guides consacrés aux musées de France. On parle du Guide des musées de France de Pierre 

Cabanne (publié chez Bordas à partir de 1984, puis chez Larousse en 1997), du Guide Tocqueville des 

Musées de France d’Aude Grouart de Tocqueville (1997), mais surtout de la série des guides Renault, 

Seat et Dexia publiés aux éditions du Cherche-midi dont la surenchère numérique des musées a offert 

un contrepoint aux données gouvernementales. D’abord confié à Alain Morley et Guy Le Vavasseur, 

sa réalisation est ensuite confiée à Olivier Barrot.  

La notion d’expertise interroge celle des auteurs, dont l’examen bibliographique peut indiquer quelque 

intérêt pour le domaine historique, patrimonial et muséal. L’autrice Aude Grouard de Tocqueville a 

notamment publié plusieurs ouvrages dédiés aux visites historiques et patrimoniales, en France13 et à 

Paris14, parfois de manière insolite15. Pierre Cabanne (1921-2007) était pour sa part professeur à 

l’École nationale supérieure des arts décoratifs et critique d’art, avec une appétence marquée dans sa 

production pour l’histoire de l’art, les collectionneurs et l’art contemporain. Le Guide des musées de 

France apparaît alors ainsi comme un ouvrage de vulgarisation, de la même manière que le 

Dictionnaire des arts (2000) et le Dictionnaire des petits maîtres de la peinture (2003) (publié en 

collaboration avec Gérald Schurr). La production d’Alain Morley et de Guy Le Vavasseur semble, à 

cet égard, plus restreinte ou du moins circonscrite. Se présentant pourtant comme muséographes (donc 

experts), les auteurs se limitent à certains thèmes liés au tourisme ou au format même des guides16. 

Quant à Olivier Barrot, l’on peut raisonnablement s’interroger sur son expertise à la fois dans l’édition 

touristique et dans le monde des musées. Si sa production littéraire est prolifique, la présence du Guide 

 
13 Les plus beaux villages de France (2004), Merveilleux villages de France (2007), Villages sur les routes de Compostelle 
(2011), Hier, nos villages (2012). 
14 Paris en Lumières (2003), Cent monuments pour raconter l’histoire de Paris (2009) 
15 Atlas des cités perdues (2014), Atlas des terres sauvages (2019) 
16 Alain Morley publie notamment la présentation des Guides des châteaux de France, réalisé avec Roland 
Recht pour le Haut-Rhin (1991) et le Bas-Rhin (1986), un Guide-répertoire des musées curieux et insolites en 
France et un Répertoire des musées gastronomiques. Guy le Vavasseur s’aventure sur des terrains parfois éloignés 

du patrimoine (Le Petit Lebey des restaurants de Paris à moins de 60 F. [1997] ; Serviguide, guide des restaurants 

parisiens [et proche banlieue] à moins de 70F [1992] ; Guide Gourmand des Fermes-Auberges, auberges rurales 
et goûters à la ferme [1999]). 



 

des musées fait figure d’anomalie17. Cette présentation succincte des auteurs et autrices de guides 

dédiés aux musées laisse supposer des approches différenciées au sein d’un même type de production, 

possédant des critères communs : la définition d’un espace, un système de classements, des 

informations pratiques liées à la visite. Mais ce sont leurs variations de leur usage et un ensemble 

d’éléments périphériques qui vont permettre de confirmer ce premier sentiment. 

 

     

 

La réalisation du Guide Tocqueville des musées de France (1997) se justifie pour l’autrice par la 

nécessité d’un « autre regard sur les musées » (Tocqueville, 1997, p. 5) afin de dépoussiérer leur 

image. Elle affirme ainsi présenter le résultat de « voyages dans tous les départements français et de 

[ses] rencontres avec des centaines de conservateurs et responsables de musées passionnés… et 

passionnants » tout en mentionnant le caractère arbitraire de ses descriptions pour « près de quatre 

cents d’entre eux parmi les trois milles recensés dans cet ouvrage, qui [lui] ont paru les plus séduisants 

pour leur atmosphère, leur cadre et leur collection » (Tocqueville, 1997, p. 5). Le guide s’organise par 

régions, classées certainement selon un ordre d’importance (d’abord Paris, puis l’Île-de-France, la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur…). Chaque section régionale est introduite avec une carte 

présentant les « villes de musées », classés par thématique et selon le nombre de musées recensés, et 

accompagnés d’une introduction sur le patrimoine de la région. Chacune de ces sections est divisée en 

 
17 On peut cependant supposer qu’il connaissait le Guide des musées de France de Pierre Cabanne, qui a 

fait l’objet de l’une de ses présentations dans l’émission « Un livre, un jour » du 24 septembre 1997 (Pierre 

Cabanne : Le nouveau guide des musées de France | INA, 1997). 
Voir : INA (s.d.). Pierre Cabanne : le nouveau guide des musées de France (dans l’émission « Un livre, un jour ».  



 

deux parties, d’abord avec des fiches « développées » (présentant le nom du musée, une phrase 

d’accroche, une description commentée du musée et des œuvres, et parfois, un encadré anecdotique) 

puis dans un second temps, correspondant à la catégorie des « autres musées », une liste de lieux 

réduits à leur nom, aux informations pratiques et une description très sommaire des collections. 

Chacune de ces parties est ordonnée selon le rang alphabétique des communes. Cette division renforce 

la présentation de ce guide comme un livre d’art, fait principalement pour être consulté chez soi, ce 

que son format à l’italienne et son aspect massif (avec couverture rigide) semblent confirmer. Un point 

reste assez intéressant : les 10 catégories de musées définies18 laissent une grande place au domaine 

des beaux-arts (5 catégories), et certaines attributions peuvent interroger. À Paris, le musée de 

l’histoire de la médecine devient un « musée insolite » tout comme le musée d’Ennery ; le musée de la 

monnaie et le musée de l’holographie sont des musées de « sciences et techniques » ; le musée de 

l’Institut du Monde arabe est un musée de beaux-arts au lieu d’être un musée d’histoire et 

d’ethnologie ; et inversement pour le musée de la Vie romantique. Finalement, cette version d’un 

guide dédié aux musées se rapproche fortement de l’ouvrage d’une passionnée, plus que d’une 

spécialiste, offrant un point de vue d’amatrice, mais non scientifique. 

Ce n’est pas le cas pour le Guide des musées de France de Pierre Cabanne, qui pourtant ancre son 

approche des musées au monde de l’art : « L’art ne s’est pas fait pour le musée, mais le musée a donné 

à l’art une histoire, un présent, parfois discutable, et un avenir sans doute aléatoire, avec ses 

incertitudes et ses mystères, mais combien exaltant » (Cabanne, 1997, n. p.). Dans une tradition déjà 

décrite, il mêle ainsi à la catégorie des guides celle du commentaire des œuvres d’art « non seulement 

dans leur propre contexte créatif, mais par rapport à l’évolution de l’art de leur temps, à distinguer les 

maîtres, les courants et les écoles, à mettre en relief les découvertes archéologiques et les réalisations 

issues de l’importance grandissante donnée à la notion de patrimoine » (Cabanne, 1997, n. p.). Ce 

guide fait cependant appel aux codes du genre : la présence de catégories (catégories de musées19 et 

équipements20) désignées par des pictogrammes situés sur le rabat de la couverture, la répartition en 23 

régions issues du découpage administratif — pour lesquelles chacune est précédée d’une introduction 

présentant l’essentiel des musées et une carte situant les villes à musées —, le classement par ordre 

alphabétique des communes, l’importance signalée par des astérisques des musées (de 1 à 5) ou des 

œuvres majeures (1 astérisque) témoignent d’une pratique des guides touristiques. Cependant, cette 

hiérarchisation entre lieu de plus ou moindre importance, ceux-ci étant relégués à la fin de chaque 

 
18 « Archéologie » ; « Histoire et ethnologie » ; « Beaux-arts » ; « Art moderne et contemporain » ; « Arts 

décoratifs » ; « Centre d’art » ; « Art sacré » ; « Ecomusée » ; « Musée insolite » ; « Sciences et techniques » 
19 « Beaux-arts et archéologie », « Histoire », « Histoire naturelle », « Arts décoratifs », « Arts et traditions 

populaires », « Sciences, techniques, industries », « Sciences de l’homme », « Arts du spectacle, 

communication et médias », « Demeures historiques ». 
20 « Accès aux handicapés », « Publications des musées » ; « Audio (audiovisuels ou audioguides) » ; « Visites 

guidées », « Enfants (animations scolaires et ateliers) » ; « Conférences » ; « Bibliothèque » ; « Photothèque » ; 

« Librairie, Carterie, ventes d’objets » ; « Cafétéria ou restaurants » 



 

section, fait également écho à la dimension critique des guides. On y retrouve également, outre un 

sommaire, un index des musées, des artistes et des hommes célèbres ainsi que des thèmes abordés. 

 

    

 

Enfin, la série la plus intéressante réside à mon sens dans les Guides Renault, Seat et Dexia publiés 

aux éditions du Cherche-midi (les entreprises étant mentionnées pour leur contribution financière à la 

publication de l’ouvrage), qui affirment leur rôle de guide touristique, s’adressant à « l’automobiliste 

curieux, prêt à quitter l’autoroute pour des nationales plus vagabondes, où il saura s’arrêter afin de 

satisfaire toutes ces curiosités avec ce livre pour sésame » (Gilles Guérithault dans Morley et Le 

Vavasseur, 1991, p. 5). L’organisation et la rédaction de ces ouvrages sont par ailleurs parfaitement 

ancrées dans la codification des guides : les entrées par département, par commune, puis par musées, 

n’obéissent qu’à la hiérarchie des ordres alphabétique et numérique. Chaque section comporte des 

indications relatives aux Comités régionaux de Tourisme (CRT) ou aux offices de tourisme des 

régions, accompagnées d’une rapide introduction. Les notices se composent toutes du nom de la 

commune ; arrondissement ; nom ; téléphone ; horaires d’ouverture (abrégé) ; langue ; description 

sommaire des collections (par usage de mots-clés), avec quelques modifications selon les éditions. 

Pourtant, le langage se veut neutre, objectif et surtout, pratique, en témoigne le format réduit et 

manipulable des publications. On y retrouve cependant quelques indications de classement : le musée 

peut être « intéressant », « très intéressant », posséder des « collections exceptionnelles », être 

« recommandé aux enfants », « insolite » ou bien « classé ou contrôlé ». Paradoxalement, ces guides 

s’illustrent par leur avertissement, qui cerne les principaux enjeux liés au monde des musées et surtout 

à la définition du musée. Sous des variations liées aux années d’éditions, les auteurs prennent le parti 

de remettre leur démarche en contexte : « Dans notre pays, l’appellation “musée” n’est pas protégée 



 

par la loi ; cela favorise l’initiative et le bénévolat passionné. Un grand nombre de créations heureuses 

ira rejoindre un jour ou l’autre les musées officiels. Le meilleur critère est encore celui de l’importance 

du taux de fréquentation. La présence dans ce guide de tous les musées non contrôlés va avoir pour 

premier effet de multiplier les visiteurs et d’encourager ainsi les louables efforts entrepris par leurs 

responsables » (Morley et Le Vavasseur, 1991, p. 6). La définition de l’ICOM fait l’objet d’un 

encadré, parfois pour expliquer les catégories retenues dans l’élaboration du guide21, alors que la 

« grande famille des musées français » présente une liste à la Prévert22 d’un ensemble large, parfois 

insolite que les visiteurs peuvent rencontrer ou considérer eux-mêmes comme des musées23, valorisant 

ainsi la diversité de ce monde24. L’approche proposée par Alain Morley et Guy Le Vavasseur, bien 

qu’intégrée dans les critères de l’édition touristique, s’illustre par sa dimension muséologique, offrant 

une réflexion poussée sur la construction de la diversité muséale. Pourtant, malgré son intérêt, celle-ci 

disparaît avec le remplacement des deux auteurs. Le Guide Dexia, repris en 2006 par Olivier Barrot 

perd ce qui faisait son originalité et son expertise : l’introduction de l’auteur ne mentionne que les 

« variations innombrables autour d’un thème unique. Le musée, partout. Et pour chacun d’entre eux, 

une description à jour — c’est bien le moins — accompagnée d’informations pratiques. Des cartes, 

des illustrations, un index » (Barrot, 2006, p. 10).  

 
21 Par exemple, la version de 1991 indique que les jardins botaniques, zoologiques, aquariums, ne sont pas 
retenus, alors que cette mention n’existe pas dans la version de 2001. 
22 Parmi la soixantaine de catégories, regroupant indistinctement les critères de statut administratif, les 
thématiques abordées que les formes créées, on retrouve par exemple les arboretums, les astroramas, les 
auberges-musées, les cybermuséums, des historails, des mielleries, les muséobus ou encore les musées 
troglodytes. 
23 « Les parcs zoologiques, aquariums et jardins botaniques où la faune, la flore sont naturalisées et les 
collections de coquillages ou de papillons qui appartiennent à la grande famille des muséums d’histoire 

naturelle sont considérées par le très sérieux Conseil international des musées ; en France, peu de gens le 

savent ». (Morley et Le Vavasseur, 1991, p. 8) 
24 Dans la version de 2001, les FRAC, les CRAC, les parcs nationaux, les parcs naturels régionaux (PNR) 
font par ailleurs l’objet d’un développement conséquent. 



 

 

Auteur ou 

autrice 

Tourisme 

Muséologie 

Art  

Patrimoine 

Art 

Patrimoine 

Tourisme 

Tourisme 

Muséologie 

Journalisme 

Périmètre Musées 

classés, 

contrôlés et 

non contrôlés 

Monde de 

l’art 

Sélection 

personnelle 

Musées classés, 

contrôlés et 

non contrôlés 

Musées classés, 

contrôlés et non 

contrôlés 

Organisatio

n  

générale 

Département 

Commune 

Musée 

alphabétique 

Régions 

Communes 

administratif 

Région 

Ordre subjectif 

Commune 

alphabétique 

 

Département 

Commune 

Musée 

alphabétique) 

Département 

Commune 

Musée 

alphabétique 

Classement Uniformisé Critique Subjectif Uniformisé Uniformisé 

Format Réduit Livre d’art Livre d’art Réduit Réduit 

Caractéristiq

ues 

Présentation 

muséologique 

Commentaire

s d’œuvres 

Commentaires  

subjectifs et 

anecdotes 

Présentation 

muséologique 

Absence 

d’information 

contextuelles 

Approche Muséologique Beaux-arts Amateur Muséologique Touristique 

Nombre de 

musées 
185 83 95 264 103 

 

 



 

Pour décrire la morphologie « brute » des musées parisiens au XXe siècle, ce tableau présente la 

compilation des sources suivantes (présentées par ordre chronologique de publication) :  

 

Barnaud, G. (1959). Répertoire des musées de France et de la Communauté. Institut pédagogique 

national.  

 

Barnaud, G. (1968). Guide des musées de Paris. Arts et métiers graphiques. 

 

Hudson, K., & Nicholls, A. (1975). The directory of world museums. Columbia University Press. 

 

Morley, A., & Le Vavasseur, G. (1991). Guide Seat 1991 des musées : 6000 musées et collections en 

France. Le Cherche Midi. 

 

Cabanne, P. (1997). Le nouveau guide des musées de France (3e édition). Larousse. 

 

Tocqueville, A. de. (1997). Guide Tocqueville des musées de France. Minerva. 

 

Morley, A., & Le Vavasseur, G. (2001). Guide Dexia des 10 000 musées et collections en France, 

DOM-TOM, Andorre et Monaco. Le Cherche Midi. 

 

Andia, B. de (Éd.). (2004). Les musées parisiens : Histoire, architecture et décor. Action artistique de 

la ville de Paris. 

 

Barrot, O., & Le Vavasseur, G. (2006). Guide Dexia des musées en France. Le Cherche Midi. 

 

Classement et notation 

Les données n’ont pas été modifiées. Les musées ne sont plus classés selon leur catégorisation ou leur 

présentation par ouvrage, mais par arrondissement (répartition géographique) puis par ordre 

alphabétique. 

Cette liste a été enrichie de manière cumulative. Leur apparition dans les sources citées est signalée 

par une croix « x » et est agrémentée de précisions concernant leur dénomination, leur adresse et par 

tout autre indication complémentaire pouvant contribuer à améliorer les informations récoltées. 
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L’approche contemporaine des musées de Paris a été permise par la compilation des données récoltées 

à partir des sources suivantes (présentées par ordre de consultation) : 

 

Ensemble compilé de la liste des musées de France et du répertoire Muséofile25 : 

Ministère de la Culture. (s. d). Liste des musées de France. Data.culture.gouv. Consulté en juin 2020. 

Ministère de la Culture. (s.d.). Répertoire Muséofile. Culture.gouv.fr. 

http://www2.culture.gouv.fr/documentation/museo/museo-musees.htm. Consulté en juin 2020. [le lien 

n’est plus actuel] 

 

Museums of the World (26e édition). (2019). De Gruyter. 

 

Tripadvisor. (s. d.). Musées à Paris. Tripadvisor. https://www.tripadvisor.fr/Attractions-g187147-

Activities-c49-Paris_Ile_de_France.html. [Consulté en juin 2020] 

 

Wikipédia. (s. d.). Liste des musées de Paris. Wikipédia. 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Liste_des_mus%C3%A9es_de_Paris&oldid=209921765. 

[Consulté en juin 2020] 

 

Collectif. (2019). Guide du Routard Paris 2020. Hachette Tourismes Guide. 

 

Collectif. (2019). Guide vert Paris Michelin 2020. Michelin. 

 

APUR, Atelier parisien d’urbanisme. (2016). Lieu culturel existant. Recensement des lieux culturels 

accueillant du public existants et cartographiés dans le cadre de l’étude « Grand Paris Express et 

lieux culturels » en juin 2015. APUR. https://opendata.apur.org/datasets/lieu-culturel-

existant/explore?showTable=true [mis à jour le 8 mai 2020] 

 

L’Officiel des spectacles. (s. d.). Musées de Paris. L’Officiel des spectacles. 

https://www.offi.fr/expositions-musees/musees-paris.html [Consulté en juin 2020] 

 

Office de tourisme – Parisinfo.com26 [mise à jour de juin 2020] 

Office de Tourisme de Paris. (s. d.a). Les musées à découvrir en famille à Paris. Parisinfo.com. 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/les-musees-en-famille. [Consulté le 26 juin 2020] 

 

 
25 Avant basculement de Muséofile dans la base POP. 
26 Depuis, le site Parisinfo.com a été redirigé vers Parisjetaime.com 

http://www2.culture.gouv.fr/documentation/museo/museo-musees.htm
https://www.tripadvisor.fr/Attractions-g187147-Activities-c49-Paris_Ile_de_France.html
https://www.tripadvisor.fr/Attractions-g187147-Activities-c49-Paris_Ile_de_France.html
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Liste_des_mus%C3%A9es_de_Paris&oldid=209921765
https://opendata.apur.org/datasets/lieu-culturel-existant/explore?showTable=true
https://opendata.apur.org/datasets/lieu-culturel-existant/explore?showTable=true
https://www.offi.fr/expositions-musees/musees-paris.html
https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/les-musees-en-famille


 

Office de Tourisme de Paris. (s. d.b). Les musées insolites de Paris. Parisinfo.com. 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-insolites-de-paris. [Consulté le 26 juin 2020] 

 

Office de Tourisme de Paris. (s. d.c). Les musées les plus visités. Parisinfo.com. 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/les-musees-les-plus-visites. [Consulté le 26 juin 2020] 

 

Office de Tourisme de Paris. (s. d.d). Musées d’art moderne et contemporain. Parisinfo.com. 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-art-moderne-contemporain. [Consulté le 26 juin 2020] 

 

Office de Tourisme de Paris. (s. d.e). Musées de Beaux-arts à Paris. Parisinfo.com. 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-beaux-arts-paris. [Consulté le 26 juin 2020] 

 

 

Ensemble d’articles de Time Out consacrés aux classements de musées « à voir »  

Time Out Paris. (2015a, juin 17). Musée Paris | Guide des musées de mode, de design et d’architecture. Time 

Out Paris. https://www.timeout.fr/paris/art/musee/mode-design-architecture 

Time Out Paris. (2015b, juin 17). Musée Paris | Guide des musées des XVIIIᵉ et XIXᵉ siècles. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-arts-des-xviiie-et-xixe-siecles 

Time Out Paris. (2015c, juin 28). Musée Paris | Guide des musées de photo. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/art/musee/photo 

Time Out Paris. (2015d, juin 28). Musée Paris | Guide des musées d’histoire. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-histoire 

Time Out Paris. (2015e, juin 28). Musée Paris | Guide des musées pour enfants. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-junior 

Time Out Paris. (2016a, février 19). Musée Paris | Guide des musées d’art classique. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-classique 

Time Out Paris. (2016b, février 19). Musées • Arts d’ailleurs. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-arts-dailleurs 

Time Out Paris. (2016c, août 5). Quinze musées intimistes à Paris. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musees/15-musees-intimistes 

Time Out Paris. (2016d, novembre 21). Musée Paris | Guide des musées de sciences, nature et découverte. Time 

Out Paris. https://www.timeout.fr/paris/musee/musees-sciences-nature-et-decouverte 

Time Out Paris. (s. d.). Quels sont les musées gratuits à Paris ? Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musee/gratuit [Consulté le 26 juin 2020] 

Time Out Paris, & Gaillard, C. (2017a, février 23). Les dix musées les plus étranges de la capitale. Time Out 

Paris. https://www.timeout.fr/paris/art/10-musees-etranges 

Time Out Paris, & Gaillard, C. (2017b, février 23). Vingt musées insolites à Paris. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/que-faire-a-paris/tourisme/10-musees-insolites 

Time Out Paris, & Terouinard, Z. (2016, octobre 10). Les musées à visiter absolument à Paris. Time Out Paris. 

https://www.timeout.fr/paris/musees 

En premier lieu, les données ont été compilées et nettoyées. Pour faciliter la compréhension, les 

doublons évidents ont été supprimés en modifiant sensiblement les nomenclatures. J’ai maintenu 

celles faisant sens en termes de regroupement d’espaces touristiques (le Parc de la Villette ; le Palais 

de Chaillot). Pour la Fondation Giacometti, il existe également une fondation et un institut : seul 

l’espace du lieu pouvant être visité a été conservé dans cette liste. 

 

Classement et notation 

https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-insolites-de-paris
https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/les-musees-les-plus-visites
https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-art-moderne-contemporain
https://www.parisinfo.com/visiter-a-paris/musees/musees-beaux-arts-paris
https://www.timeout.fr/paris/musee/gratuit
https://www.timeout.fr/paris/que-faire-a-paris/tourisme/10-musees-insolites


 

Les données sont classées selon leur arrondissement (répartition géographique), puis par ordre 

alphabétique. 

Cette liste a été enrichie de manière cumulative. Leur apparition dans les sources citées est indiquée 

par une croix « x » et est agrémentée d’indications concernant leur dénomination, leur adresse et toute 

autre indication complémentaire pouvant contribuer à enrichir les données récoltées. 

Dans le cas où la situation était facilement vérifiable, les musées fermés sont indiqués en rouge. 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 



 

Les musées ont été répartis selon le nombre de citations dans les sources mobilisées (de 1 à 10), 

présentés par ordre décroissant.  

Les établissements en rouge représentent des musées ou des établissements à caractère muséal dont la 

fermeture a été vérifiée facilement. 
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La présente notice méthodologique présente en détail le processus de collecte et de compilation des 

données. Elle reprend ainsi de manière plus détaillée le propos développé dans le Chapitre 4. Visions 

et divisions des musées en France. 

 

La « liste » des musées de France, établie par le ministère de la Culture à partir des institutions ayant 

obtenu l’appellation éponyme en vertu de la loi n° 2002-5 du 4 janvier relative aux musées de France 

possède plusieurs avatars : une liste accessible en consultation simplifiée (format PDF), un tableur trié 

géographiquement (format CSV27), des jeux de données accessibles en open data sur la plateforme 

ministérielle, la base POP (Plateforme Ouverte du Patrimoine) qui succède à la base Muséofile28, mais 

également une carte interactive. Autant d’outils ordonnés autour d’un même objet, qui se complètent 

dans leur forme, dans leur structure, dans les informations disponibles, et dans leurs usages. La liste 

des musées de France dite « simplifiée », mise à disposition par le ministère de la Culture n’offre que 

peu d’avantages à être utilisée ici (Ministère de la culture, s. d.c). Outre l’impossibilité de manipuler 

les données téléchargées, les variables renseignées permettent uniquement d’évaluer leur répartition 

géographique29. Sa relative confidentialité, tout comme celle du tableur trié géographiquement — ces 

fichiers n’apparaissant qu’en toute fin de la page web du ministère de la Culture consacrée aux musées 

de France et n’étant pas référencés dans les moteurs de recherche30 — contraste avec l’accessibilité 

promue la politique d’open data, mise en place par l’État depuis 2016, la plus à même d’exposer par 

ailleurs les enjeux de l’accès et de la réutilisation des données.  

 

 
27 Il s’agit du format « Comma-separated values »,  format de texte ouvert représentant des données 
tabulaires sous forme de valeurs séparées par des virgules. 
28 La base POP constitue par ailleurs une source bien plus large, puisque, comme nous allons le voir, elle 
intègre la base Joconde (collections des musées de France), la base Palissy (patrimoine mobilier), la base 
Mérimée (patrimoine architectural), la base Mémoires (photographies), la base Rose-Valland (MNR-Jeu de 
Paume ou Musées nationaux récupération correspondant aux œuvres d’art spoliées lors de l’Occupation 
allemande et non réclamés), la base Enluminures (enluminures), la base Autor (ressources biographiques) 
et la base Muséofile (répertoire des musées de France). 
29 Les informations collectées sont, somme toute, basiques : identifiant Muséofile, région administrative, 
département, commune, nom officiel du musée. 
30 Ce constat est cependant relatif : l’étude (réalisée en 2020 sur les musées de Paris) s’est fondée sur cette 

liste « simplifiée », mise à jour plus récemment que les données ouvertes qui étaient alors disponibles sur 
les plateformes ministérielles. 



 

Le rapport entre projet politique et action publique s’incarne dans le développement de plateformes 

dédiées, dont la configuration est tributaire des choix réalisés « pour organiser cette libération » (Mabi, 

2015, p. 53). Plusieurs existent, dont la spécialisation et la portée est liée à l’entité administrative en 

charge des données, qu’il s’agisse de l’État, de ministères, des régions, des départements ou encore, 

par exemple, des municipalités. Deux sont pertinentes dans cette recherche, car les musées de France, 

sous la responsabilité du ministère de la Culture et a fortiori, de l’État, apparaissent non seulement sur 

la Plateforme ouverte des données publiques françaises (data.gouv.fr), mais également sur la 

plateforme — spécifique — des données ouvertes du ministère de la Culture (data.culture.gouv.fr)31, 

offrant ainsi deux possibilités d’accès à deux conceptions différenciées des données ouvertes. 

 

La Plateforme ouverte des données publiques françaises (Etalab, s. d.d) traduit les deux principaux 

axes d’action de l’État dans sa politique de l’open data : l’accessibilité des données et leur 

réutilisation, ancrant leur rôle comme agent de la création de richesse par l’innovation. Ces deux 

objectifs sont perceptibles dès la page d’accueil de la plateforme, mais également au travers de sa 

structure globale. L’entrée de la plateforme s’opère à partir de plusieurs rubriques : les thématiques « à 

la une » ; un ensemble de « chiffres clés32 » traduisant son dynamisme33 et les « collaborations » 

induites par l’open data. On note également un accès rapide aux jeux de données (soit des jeux de 

données « mis en avant », « récents » ou « de référence ») et à leurs réutilisations (là encore, soit « mise 

en avant », soit les « dernières » en date). Cette même structure s’applique à l’ensemble du site web, 

notamment en ce qui concerne les rubriques « Données » et « Réutilisations ». Une troisième section, 

liée aux « organisations », permet d’accéder aux jeux de données, classés par les organisations 

productrices34. Enfin, l’arborescence de la plateforme définit trois autres sections « Commencer sur 

data.gouv », « Actualités » et « Nous contacter », liées non plus aux jeux de données mêmes, mais au 

fonctionnement technique de la plateforme. 

 
31 Dans leur rapport sur les sources permettant de mesurer l’activité muséales, Noémie Couillard et Maylis 
Navallon (2023) décrivent les possibilités de stratégies data driven (soit de collecte, d’analyse et 
d’interprétation des données dans le but de développer des stratégies d’action) en étudiant de manière 
assez large les données pouvant être mobilisées au sein de l’open data gouvernemental. L’approche des deux 
autrices est ainsi liée à une démarche de découverte des différents jeux de données pouvant être collectés à 
cette fin. Mon propos est ici plus réduit et ciblés : les jeux de données ayant été définis en amont de la 
recherche suite à l’analyse exploratoire consacrée aux musées de Paris (voir Chapitre 4. 3. B. « Définir une 
approche discriminante »). 
32 Au 26 avril 2023, il est mentionné l’existence de « 44 553 jeux de données ; 242 716 ressources ; 3 415 

réutilisations ; 105 386 utilisateurs ; 4 026 organisations ; 12 036 discussions » 
33 Le lecteur curieux pourra observer que les chiffres affichés ne cessent de croître, et peuvent être 
modifiés d’une consultation de la plateforme à l’autre, sur une échelle de temps même restreinte. 
34 Parmi les 4026 organisations, on compte par exemple Etalab, l’INSEE (Institut national de la Statistique 
et des Études économiques, les différents ministères, mais également La Poste, Santé publique France ou 
encore des associations, des organismes spécialisés et des acteurs privés. 



 

La plateforme des données publiques françaises data.gouv.fr met ainsi à disposition 44 55135 jeux de 

données. Parmi elles, 14836 (soit près de 0,3 %) sont produites par le ministère de la Culture37 couvrant 

l’ensemble des secteurs dont celui-ci a la responsabilité (le livre, le patrimoine, les festivals, le théâtre, 

le cinéma, etc.). Dans cet ensemble, seuls neuf jeux de données intègrent la dénomination de 

« musée »38. 

 

       

Collections des musées de France : 

Base Joconde  

26 avril 2023 5 1 

Liste des musées de France  8 décembre 2022 4 1 

Liste et localisation des musées de 

France  

31 janvier 2022 5 27 

Musées de France : base Muséofile  20 janvier 2022 4 1 

Fréquentation des Musées de France 12 juillet 2022 4  1 

Nuit européenne des musées 2023 18 avril 2023 4 0 

Nuit européenne des musées 2022 25 avril 2012 8 0 

Nuit des musées 2017 17 mai 2017 1 0 

Nuit des Musées : programme 

national de la 11e édition le 16 mai 

2015 

18 mai 2015 2 2 

 

 
35 Cette donnée est relevée au 16 avril 2023. Le nombre de jeux de données croît cependant de manière 
rapide. Voir : Etalab. (s. d.b). 
36 La même remarque s’applique pour cette donnée, également relevée le 16 avril 2023. 
37 Un second chemin peut être empruntés par l’usage de mots-clés liés aux musées (musées, écomusées, 

musées-muses, nuit-des-musées, musées-de-France ; musées-départementaux), sans usage du filtre 

« organisation », qui permettent d’accéder à une liste de 658 jeux de données aux producteurs et aux sujets 
variés. Cette démarche peut permettre d’appréhender la diversité des données disponibles : le musée est 
traité sous différents angles (collections, expositions, fréquentations, évènements, etc.), sur des territoires 
délimités (par exemple les Musées de la métropole de Lyon, produite par ladite métropole en mars 2023) 

ou des catégories spécifiques (par exemple les « Musée et lieux de Mémoire », produit par le Ministère des 
Armées en 2014.) 
Voir : Etalab (s. d.b) (Consulté le 26 avril 2023). 
38 Cette sélection a été obtenue par l’usage des mots-clés « musée » et « musées ». 



 

 

 

 

Ces jeux de données sont exportés par moissonnage via data.culture.gouv.fr, plateforme des données 

publiques du ministère de la Culture. Chaque jeu est accompagné de métadonnées qui contribuent à 

évaluer sa qualité, notamment au travers d’un « score de qualité des métadonnées » (Etalab, s. d.a) qui 

intègre une description, l’indication de l’organisme producteur, la fréquence et la date de la dernière 

mise à jour, la licence, la couverture spatiale et la couverture temporelle. Plusieurs onglets donnent 

accès aux fichiers sources, à leurs réutilisations dans des applications tierces, aux discussions 

engendrées au sein de la communauté des utilisateurs, aux ressources communautaires et à des 

informations génériques. 

 



 

   

 

 

 

 

 

 



 

Une seconde plateforme, cette fois dédiée aux données ouvertes du ministère de la Culture 

(data.gouv.culture.fr) peut également constituer un point d’entrée pour étudier l’objet « musée de 

France ». Celle-ci est partie prenante de l’écosystème mis en place dans la mouvance de l’open data, 

d’autant que les jeux de données sont récoltés quotidiennement et devraient, en tout état de cause, être 

entièrement similaires. Cependant, cette intégration de différents acteurs au sein d’un même 

écosystème n’implique pas la reproduction exacte et miniaturisée de la plateforme centrale. La 

plateforme de données ouverte du ministère de la Culture comporte ses propres spécificités, 

perceptibles dans l’arborescence et de la présentation des données. En effet, la page d’accueil expose 

les principales rubriques de la plateforme : « Données » ; « La démarche » ; « Créer vos cartes » ; 

« API » ; « Contact ». Un accès rapide est créé pour trois rubriques : les « Dernières modifications » 

des jeux de données présentes, les « Jeux de données les plus populaires », et enfin les 

« Réutilisations ».  

Cette plateforme reproduit la logique intrinsèque à la politique de l’open data. On y retrouve 

évidemment encore l’accent mis sur les données, mais aussi sur leurs réutilisations, cette fois-ci avec 

la possibilité de créer des cartographies — et donc d’évaluer la répartition géographique selon les jeux 

de données sélectionnés — et d’utiliser l’API (Application Programming Interface ou « interface de 

programmation d’application ») dans le cadre de la création d’applications. Cette différence est 

significative : il ne s’agit plus d’avoir accès au produit fini (l’application), mais bien de donner les 

possibilités de réutilisation des données ouvertes.  

 

Plusieurs types d’accès sont mis en place pour permettre à l’utilisateur d’effectuer une recherche et 

d’explorer les données existantes, soit en utilisant la barre de recherche prévue à cet effet, soit en 

sélectionnant l’une des 13 sections représentées par icônes, classant les 138 jeux de données39 produits 

(Organisations [35 jeux de données] ; Archives [25] ; Patrimoine [23] ; Livres & lecture [20] ; Presse 

[12] ; Musées [7] ; Spectacle vivant [7] ; Cinéma [6] ; Arts plastiques [5] ; Éducation et enseignement 

[5] ;  Musique [4] ; Architecture [3] ; Langue [3]). D’autres filtres peuvent être sélectionnés, de 

manière indépendante ou combinée, par le choix de mots-clés prédéterminés, les producteurs de 

données40, les vues possibles (analyse, carte, image, calendrier) ou encore l’année de modification. 

Sept jeux de données41 appartiennent à la catégorie « musée », qui sont semblables, mais non 

exactement identiques, à celles disponibles sur la plateforme centralisée des données ouvertes.  

 

 
39 Cette donnée est relevée au 18 avril 2023 (Voir : Ministère de la Culture, s. d.b).  
40 Le faible nombre de jeux de données permet plus facilement d’appréhender l’ensemble des producteurs 
de données que sur la plateforme centrale, bien que le ministère reste  : le ministère de la Culture (119 jeux 
de données), Bibliothèque nationale de France (12), la DRAC Corse (3), le Centre national de l’image 
animée et du cinéma — CNC (2), la DRAC Normandie (1), la DRAC Pays de la Loire (1). 
41 Cette liste correspond aux jeux de données disponibles au 26 avril 2023. Comme je le mentionnerai plus 
tard, elle diffère sensiblement des jeux observés lors de la récolte des données en septembre 2022. 



 

   

Collections des musées de 

France : base Joconde 

Ministère de la Culture Service des musées de France 

Nuit européenne des 

musées 2023 

Ministère de la Culture Direction générale des 

patrimoines et de l’architecture 

Lieux culturels en Normandie DRAC Normandie  

Liste des musées de France Ministère de la Culture Service des musées de 

France/Direction générale des 

patrimoines 

Fréquentation des Musées de 

France 

Ministère de la Culture Département des études, de la 

prospective et des 

statistiques/Secrétariat général 

 

Nuit européenne des 

musées 2022 

Ministère de la Culture  

Musées de France : base 

Muséofile 

Ministère de la Culture Service des musées de 

France/Direction générale des 

patrimoines et de l’architecture 
 

Les jeux de données s’accompagnent d’un ensemble d’informations permettant leur identification 

(description, identifiant, nombre de téléchargements, licence, langue, modification, producteur, 

responsable, territoire, modèle des données, réutilisations), sans pour autant bénéficier du « score de 

qualité des métadonnées ». La différence la plus notable avec la présentation obtenue sur la plateforme 

des données ouvertes repose dans la structure de l’interface, dont plusieurs onglets sont dédiés à la 

manipulation, à la visualisation et à l’utilisation des données (tableaux, carte, analyse, export, API), 

confirmant ainsi l’ambition d’encourager leur analyse et leur application externe. 

 



 

   

 

 

 

     

 

 



 

La comparaison entre la plateforme centralisée et la plateforme spécialisée du ministère de la Culture 

permet de faire apparaître une seconde différence dans leurs stratégies et leurs temporalités, 

difficilement perceptible pour l’utilisateur non régulier. D’une part, les jeux disponibles, produits par 

le ministère de la Culture sur le thème « musées », sont plus nombreux sur la plateforme data.gouv.fr, 

que ceux présents sur la plateforme dudit ministère. Plusieurs jeux sont consacrés aux Nuits 

européennes des musées, notamment celles des années 2015 et 2017, et deux jeux sont dédiésà la liste 

des musées de France, l’une comportant des fichiers datés entre 2012 et 2022 alors que la « nouvelle 

version » — et par ailleurs la seule disponible à ce jour sur la plateforme du ministère — ne présente 

que les données mises à jour le 8 décembre 2022. De la même manière, entre septembre 2022 — 

moment dédié durant cette recherche à la collecte des données — et avril 2023, les jeux disponibles 

ont sensiblement été modifiés : l’ensemble des listes des musées de France recensés entre 2012 et 

2022 étaient opérationnelles, alors qu’ils ne sont — alors que ces lignes sont écrites — plus 

accessibles. Ces variations de jeux de données laissent supposer l’existence de deux logiques de 

présentation disjointes : dans un cas, les jeux de données sont mis à jour et élagués — c’est le cas pour 

data.culture.gouv.fr —, dans l’autre, elles se font sur un processus cumulatif — ce que laissent penser 

la structure de data.gouv.fr — ayant le mérite de pouvoir conserver, voire d’archiver, des jeux de 

données. Sans être en pleine mesure d’expliquer ce phénomène, ces mutations traduisent également les 

mouvements de mise en œuvre de l’open data, les réflexions autour de la structuration des données 

(qui ne sont pas égales dans le temps), et le temps nécessaire pour la prise en charge de cette politique, 

qui doit donner lieu à une systématisation de la structure déterminée pour ces données et permettre 

ainsi leur homogénéisation. 

 

Choisir un jeu de données 

Les musées de France apparaissent ainsi comme le sujet principal de trois jeux de données — c’est-à-

dire qu’ils y sont mis au centre des données et n’en constituent pas seulement le périmètre 

d’observation — : la « liste des Musées de France », la « liste et localisation des Musées de France » et 

enfin « les Musées de France : base Muséofile ». Dans le cas des deux premiers jeux de données, leurs 

différences ne peuvent être évaluées que par l’ouverture des fichiers et l’arpentage des tableurs. Cette 

nécessité est renforcée par la présence de la base de données consacrées à la base Muséofile : si, 

théoriquement, les deux supposent la même application au même périmètre, les informations fournies 

peuvent varier et supposer une approche combinée.  

 

Le jeu de données « Liste et localisation des Musées de France » comporte ainsi 5 fichiers présentant 

la liste des musées de France entre 2012 et 202242 : ils peuvent être complétés par l’unique fichier du 

 
42 Les versions sont datées chronologiquement de 2012, du 31 décembre 2014, du 31 décembre 2015, du 
31 décembre 2017, et du 31 janvier 2022. Pour les besoins de cette recherche, et inscrite dans sa 
temporalité, j’ai utilisé le fichier mise à jour le 31 janvier 2022. 



 

jeu de donnée « Liste des Musées de France », présenté comme la suite officielle de ce premier 

ensemble. Les informations varient d’un jeu de donnée à l’autre, avec quelques constantes, en 

particulier relatives aux données géographiques (région, département, adresse, code postal, commune).  

 

2012 Région — Département — Année d’ouverture — Annexe — Nom musée — Adresse 

— Code postal — Ville — URL — Fermeture annuelle — Période d’ouverture — 

Jour de nocturne 

 

2014  Région — Département — Date de l’appellation — Fermé — Année d’ouverture — 

Annexe — Nom du musée — Adresse — Code postal — Ville — URL — Fermeture 

annuelle — Période ouverture — Jours de nocturne 

 

2015 Région — Département — Annexe — Nom du musée — Adresse — Code postal — 

Ville — Tel — Fax — URL — Fermeture annuelle — Période d’ouverture — Jours de 

nocturne 

 

2017 Région — Département — Date de retrait de l’appellation — ID muséofile — Nom du 

musée — Adresse — Code postal — Ville — Tel — Fax — Fermeture annuelle — 

Période ouverture — Jours de nocturne 

 

2022 (31.02) ID muséofile — Région — Département — Commune — Nom officiel — Adresse — 

Lieu — Code postal — Ville — Numéro de téléphone — URL — Latitude — 

Longitude — Référence département 

 

2022 (08.12) Région administrative — Département — Identifiant muséofile — Commune — Nom 

officiel du musée — Adresse — Code postal — Téléphone — URL — Latitude — 

Longitude — Référence du département — Géolocalisation — Date de l’arrêté 

d’attribution de l’appellation 

 

 

Cette comparaison des catégories définies fait apparaître les évolutions dans la structuration des 

informations, qui ne sont pas fournies de manière constante dans un intervalle de temps défini. Le 

retrait notamment des données liées à la fermeture, l’ouverture et les journées de nocturne peut 

s’expliquer par leur volatilité, alors que l’apparition de données liées à la géolocalisation des 

établissements répond notamment à de nouveaux besoins techniques et concorde avec la stratégie 

politique de proposer des visualisations cartographiques. Il est intéressant de noter également les 



 

transformations liées à une catégorie particulière : l’année d’ouverture (2012, 2014) laisse place à la 

date de l’appellation (2014, 8 décembre 2022), et parfois, à la date de retrait de l’appellation (2017).  

Les variations du nombre de musées intégrés dans le périmètre d’observation sont également 

significatives de la prise en charge de ces données encouragée par la politique de l’open data : on 

compte 1243 musées de France en 2012, 1244 en 2014, 1247 en 2015, 1254 en 2017, mais seulement 

1221 en 2022 — et dans une moindre mesure, 1216 dans la dernière version du 8 décembre 2022. 

Cette baisse correspond non pas à un retrait massif des appellations entre 2017 et 2022, ou à la 

fermeture des musées, mais bien à une remise à niveau d’une liste « nettoyée » de ses anomalies. En 

effet, la plupart des musées qui ont disparu entre la liste de 2017 et celle de 2022 concernent soit des 

retraits effectifs d’appellation, des regroupements d’appellations (c’est le cas pour les antennes du 

musée de la Marine ou pour le musée Rodin de Meudon) ou la suppression d’établissements n’ayant 

jamais eu l’appellation « musée de France » (Centre Pompidou-Metz ; Louvre-Lens ; Catacombes de 

Paris ; aquarium de la Porte dorée [Paris] ; la crypte archéologique de Notre-Dame de Paris) — soit 

d’un ensemble de lieux liés aux musées de France, mais n’en ayant pas la dénomination.  

 

Le jeu de données « les Musées de France : base Muséofile » correspond aux données présentées dans 

la base Muséofile, répertoire des musées de France, qui a basculé en 2021 d’un répertoire dédié à 

l’intégration dans la base POP (Ministère de la Culture, s. d.j.), regroupant l’ensemble des bases de 

données présentant des contenus numériques liés au patrimoine français. Cette dernière fonctionne sur 

un système de fiches accessibles à partir de la rubrique « bases » de la plateforme, permettant soit une 

approche ouverte soit ciblée des musées de France. Contrairement à la liste des musées de France, les 

notices de la base Muséofile visent à décrire de manière précise un ensemble d’éléments constitutifs 

des musées. Outre les informations pratiques (adresse et moyen de communication) s’y retrouve tout 

un ensemble d’indications concernant les collections (thématiques principales ; historique ; atouts 

majeurs ; thèmes des collections [détail] ; artistes phares) ou l’architecture (intérêt architectural ; 

protection du bâtiment ; protection de l’espace). 

 



 

 

 



 

Si la base POP ne permet pas de récupérer l’ensemble des notices, la politique de l’open data permet 

d’accéder à l’ensemble des données recensées dans un seul et unique tableur, facilement 

téléchargeables43 par le biais de data.gouv.fr ou data.culture.gouv.fr. La dernière version (mise à jour le 

21 janvier 2022) décrit ainsi 1228 musées44 à partir des éléments suivants :   

 

Identifiant du musée — Nom officiel du musée — Numéro d’usage — Adresse — Lieu — Code 

postal — Ville — département — région — URL — Téléphone — Catégorie de musée — Principaux 

domaines thématiques — Histoire de la collection — Atouts de la collection — Thèmes — Artistes 

phares — Personnages phares — caractéristiques architecturales du bâtiment — type de protection du 

bâtiment — type de protection de l’espace — référence dans la base Mérimée — Année de création — 

Dernière mise à jour de l’information — Latitude — Longitude. 

 

La variabilité des informations accessibles d’un jeu de données à un autre suppose une première 

réflexion sur la possibilité de travailler non pas sur une liste donnée, mais de combiner les tableurs, 

afin d’obtenir une base de travail répondant aux besoins de la recherche. Elle implique notamment de 

faire coïncider les périmètres : ici, à partir de la liste des 1221 musées de France (8 janvier 2022), il 

apparaît que certains établissements n’apparaissent pas dans le tableur de la base Muséofile, mais 

uniquement sur la base elle-même45 : il s’agit notamment de trois musées ayant obtenu l’appellation en 

2019 (Musée Champollion à Vif, Abbaye royale de Fontevraud, Archéosite de Montans) et d’un musée 

(musée Lamartine de Mâcon), fermé le 12 juin 2016 et dont les collections ont été transférées au 

musée des Ursulines (dont l’occurrence existe bien dans la liste des musées de France). 

 

Cette recherche se fonde donc sur une liste, non plus brute, mais obtenue par assemblage, regroupant 

les informations suivantes : 

  

Identifiant Muséofile — Région administrative — Département — Commune — Nom officiel du 

musée — Adresse — Lieu — Code postal — Téléphone — URL — Latitude — Longitude — 

Référence du département — Date de l’appellation — Année de création — Nom d’usage — 

Catégorie de musée — Domaines — Thème 

 

 
43 Les données ont été téléchargées au format plat Excel ; le dernier jeu de données en date (8 décembre 
2022) est téléchargeable en format plat (CSV, Json, Excel) ou géographiques (GeoJSON, Shapefile, KML). 
44 Cet élément est intéressant, car à la même date, on trouve seulement 1221 musées de France dans la liste 
éponyme et 1222 fiches sur la base POP. 
45 Il a donc été possible, pour ces trois cas précis, de consulter les notices intégrées dans la base POP pour 
compléter les descriptions. 



 

La logique développée et promue de l’open data, valorisant la production des données publiques, ne 

dois pas occulter l’existence d’un autre ensemble d’acteurs plus ou moins récemment implantés dans 

le secteur, développant une activité de recensement. Qu’il s’agisse ici des éditions scientifiques De 

Gruyter, mettant en œuvre le répertoire Museums of the World, ou du site de référencement 

TripAdvisor répondant aux besoins du développement du tourisme de masse, leur point commun est 

ainsi de fournir des données en ligne dont ils sont les seuls propriétaires, sans pour autant s’inscrire 

dans une démarche d’ouverture de celles-ci. Pour mobiliser les données existantes, l’on ne peut ne 

contenter d’en attendre la mise à disposition par le biais de tableurs — et donc d’informations 

structurées — téléchargeables. Car si la base de données existe bien, les données ne sont pas destinées 

à être utilisées de manière libre. Dans ce cadre, nécessité se fait de réfléchir à d’autres modalités de 

collecte : elle trouve ici une solution dans la technique du web scrapping46 (ou « moissonnage ») 

permettant l’extraction de données issues de sites web, par le biais de scripts ou de programmes 

informatiques, qui transforment les données pour les utiliser dans un contexte autre que celui 

conditionnant leur existence. Cette méthode permet ainsi d’obtenir des tableurs structurés pouvant 

enrichir les bases de données, de les référencer ou d’explorer les données47. Ainsi, ces deux acteurs, 

malgré des différences notables en termes d’objectifs, de méthodes de collectes et d’utilisateurs, 

supposent ainsi une réflexion commune sur les stratégies possibles pour récupérer leurs données, et 

nécessitent, pour ce faire, d’appréhender en premier lieu leur structure informationnelle. 

 

En 2021, les éditions De Gruyter décident de la mise en place d’une base de données électronique — 

semblables aux versions e-book des répertoires jusqu’alors imprimés — marquant un tournant dans 

leur politique éditoriale puisque l’édition 2020 de Museums of the World (la 27e édition) sera la 

dernière publiée par la maison allemande. Cette décision acte ainsi la fin d’un répertoire, dont la mise 

à jour des données n’est plus assurée. Celles qui restent sont disponibles à partir du site web de 

l’éditeur (De Gruyter, 2021), et comme leur homologue papier, présentent un coût d’acquisition 

conséquent48.  

 
46 La méthode d’extraction utilisée ici s’est développée en deux étapes, d’abord par le référencement des 
liens URLs associés à chaque notice via l’extension Instant Data scrapper, puis par la collecte des données 
de chaque notice référencée, selon un modèle défini par mes soins, en utilisant le logiciel Octoparse 
(version 8). 
47 La méthode du web scrapping pose cependant la question de la légalité de l’extraction. Dans le cas de cette 
recherche, les données récoltées n’étant pas des données sensibles, au sens défini par la CNIL 
(Commission nationale de l’informatique et des libertés) et étant disponible par d’autres moyens non 
adaptés à la recherche (notamment l’API de Trip Advisor, comme nous le verrons plus bas), cette 
démarche apparaissait comme la plus pertinente.  
48 La base de données électronique de Museums of the World a été acquise en 2022 par la bibliothèque de 
l’Institut national d’Histoire de l’Art (INHA). Je remercie par ailleurs le service d’acquisition de la 
bibliothèque de l’INHA, notamment Fara Raliarivory, qui ont répondu favorablement à cette demande.  



 

Elle interroge notamment l’usage et les usagers de cette base49 pour lesquels dont nous savons peu de 

choses. Les quelques travaux reprenant les données de ce répertoire s’appliquent à n’en relever que le 

nombre de musées présentés, comme soubassement d’une réflexion sur l’augmentation de ces 

institutions sur un territoire donné. Cependant, si la collecte des données publiées dans le répertoire est 

le fruit d’un processus relativement opaque et si leur qualité n’est que rarement analysée et remise en 

question, force est de constater que celles-ci semblent pour le moins reconnues, voire accréditées par 

des institutions mondiales, en premier lieu par l’Unesco qui s’est longtemps appuyée sur des chiffres 

du répertoire pour justifier de la croissance des musées dans le monde50. Pour autant, elles ne sont 

jamais soumises à une étude plus développée sur leur signification et cette absence interroge la place 

que ce répertoire peut prendre dans une démarche de recherche. 

 

La base de données électronique est ainsi une traduction numérique des données présentes dans la 

version imprimée : la page d’accueil en reprend les mêmes éléments de présentation : une description 

succincte de la base et des catégories disponibles (Nom du musée dans la langue d’origine avec une 

traduction en anglais si nécessaire ; Adresse, numéros de téléphone et de télécopie ; Adresse 

électronique et URL ; Type de musée ; Année de fondation ; Responsable du musée ; Personnel 

académique ; Collections et dispositifs d’accueil). La recherche peut s’effectuer par mots-clés, selon 

des catégories « Full text » (« texte complet »), « Person » (« personne »), « Institution » 

(« institution »), « Type » (« catégorie »), « Subject » (« sujet »), « Place » (« lieu »), « Country » 

(« pays »). Elle donne ensuite accès à une liste d’établissements, présentée par ordre alphabétique ou 

par pertinence, composée du nom du musée, accompagné d’informations géographiques (commune, 

pays). La configuration de cette première liste est possible à partir de filtres (personnels, sujet, lieux, 

pays). Si cette liste est accessible à tous, l’accès aux notices est cependant, lui, limité et suppose 

l’acquisition préalable de la base. De plus, la logique de la recherche croisant mots-clés et catégories 

(par exemple ici « France » et « Pays ») interroge la couverture géographique de la requête : si l’on y 

retrouve l’ensemble des musées de la France métropolitaine (4824 notices), de la Polynésie française 

(9) et de la Guyane française (3), une partie des DROM-COM n’en font pas partie. Le repérage des 

notices correspondant à l’ensemble du territoire administratif de France s’est ainsi enrichi de recherche 

complémentaire pour les territoires de la Guadeloupe (incluant ici Saint-Barthélemy et Saint-Martin) 

(11), de la Martinique (10), de la Réunion (4), de Saint-Pierre-et-Miquelon (4), de Mayotte (0) et de la 

Nouvelle-Calédonie (2). 

 

 
49 Voir : Chapitre 3. 3. B. « Modifications du paysage informationnel ».  
50 Par ailleurs, les rapports publiés en 2020 et 2021 par l’Unesco continuent à s’appuyer sur ce répertoire 
comme source de données — non exclusive — sur l’état des musées dans le monde. 



 

   

 

 

Ces notices sont composées de plusieurs catégories, comme indiqué dans la présentation de la base. 

Cependant, un rapide examen de plusieurs d’entre elles montre une inégalité flagrante dans leur 

remplissage. La stratégie d’extraction suppose alors d’en définir les catégories pertinentes — pouvant 

être communes à la fois entre les différentes notices, et avec les autres bases de données —, et de les 

identifier physiquement sur une notice « de référence », afin de servir de modèle d’extraction pour 

l’ensemble des notices sélectionnées.  

 



 

 

 



 

 

 

L’extraction des 4870 fiches51 a ainsi été réalisée sur le modèle suivant : 

 

Nom du musée — Adresse — Code postal — Ville — Complément d’adresse — Pays — Numéro de 

téléphone — Adresse mail électronique — Adresse du site web — Catégorie — Date de création — 

Départements — Collections — Collection (personne) — Mots-clés — Personnel (indiqué en 

première position) — Fonction du personnel. 

 

Créé en 2000, le site web américain TripAdvisor est devenu en 20 ans l’un des principaux leaders sur 

le marché du tourisme, fondant son modèle sur l’e-reputation des établissements et des services liés au 

e-tourisme. TripAdvisor fonctionne notamment sur un système de référencement détaillé. Cependant, 

là où les données étaient collectées par les producteurs des bases de données, que ce soit pour les 

musées de France ou les musées du répertoire Museums of the World, ici les établissements enregistrés 

sont indiqués principalement soit de manière autonome par leur propriétaire, soit par les visiteurs. La 

présence d’une rubrique « Ajouter un lieu » (Tripadvisor, s. d.a) incarne bien cette possibilité, qui 

laisse la main à tout un ensemble d’acteurs et d’usagers ayant dès lors la possibilité d’indiquer les 

lieux à visiter, leur catégorie, les informations associées et leur lien — ou non — avec l’établissement 

soumis. Intégré à la catégorie « Attractions », les musées ont donc pour seuls critères d’appartenance 

ceux de leur catégorie générale. Ils doivent ainsi présenter un intérêt touristique, être « tout public » ; 

 
51 Notons cependant ici que la temporalité de l’extraction des données a été tributaire des limites imposées 
par le site web Museums of the World, puisque l’accès aux fiches est bloqué dès lors qu’un nombre 
conséquent de notices (ici, aux environs de 150 notices) sont consultés dans un intervalle de temps 
restreint : elle a nécessité de prendre en compte la remise à jour des autorisations d’accès. 



 

respecter la politique de TripAdvisor vis-à-vis des animaux ; disposer d’un nom officiel et d’une 

adresse permanente ; être ouvert et disponible au grand public suivant un calendrier régulier ; être 

ouvert pendant au moins 12 semaines consécutives de l’année ; être ouvert actuellement ou accepter 

les réservations en vue d’une ouverture future (TripAdvisor, s. d.d). Cependant, cette indépendance 

des producteurs de données, hors de l’entreprise TripAdvisor, laisse également place à une seconde 

logique de référencement plus récente, fruit de la collaboration entre TripAdvisor et les institutions 

culturelles. Depuis 2018 notamment, la plateforme a opéré une fusion entre tourisme et culture, à 

partir des données issues de ces deux secteurs, comme en témoigne notamment les projets de 

coopération développés dans le Val de Loire avec l’Unesco – Val de Loire et le château de Montsoreau 

– Musée d’art contemporain (Guggémos, 2019) permettant de réaliser une cartographie des parcours 

artistiques dans la région. 

 

La plateforme n’encourage cependant pas l’usage des données collectées à des fins académiques. En 

effet, les chercheurs et chercheuses ne sont pas désignés comme des utilisateurs potentiels de son API 

— qui est, au demeurant, un service payant. Celui-ci est destiné principalement aux développeurs web, 

afin de leur permettre d’accéder à un ensemble de données de « 8 millions de lieux, 1 milliard d’avis et 

en 29 langues » (TripAdvisor, s. d.d) dans le but — lucratif — d’augmenter le trafic vers la plateforme. 

Seul un nombre limité de clés API étant distribué52, TripAdvisor indique clairement que le contenu ne 

peut être utilisé à des fins de recherche universitaire (TripAdvisor, s. d.b). De fait, dans le cadre de 

cette recherche précise, les méthodes du web scrapping apparaissent comme les plus adéquates pour 

explorer les établissements référencés sur la plateforme et récolter un volume conséquent de données, 

rarement employées. 

 

Le fonctionnement de TripAdvisor, fondé sur un ensemble d’éléments liés au tourisme (hôtels, 

activités, locations de vacances, restaurants, récits de voyage, vols, croisières), croisé avec la diversité 

des lieux, ne permet pas d’identifier dès la page d’accueil du site web les établissements catégorisés 

comme « musées ». Cette démarche peut alors emprunter deux chemins. Le premier — et le plus 

simple — est d’effectuer une recherche croisant les mots-clés « musées » et « France », donnant accès 

à plus de « 4 000 endroits triés d’après les favoris des voyageurs » (TripAdvisor, s. d.l). Le second, 

plus complexe, suppose de parcourir les catégories élaborées par la plateforme : en choisissant la 

rubrique « Attractions », l’utilisateur a accès à une sélection des « expériences les plus appréciées » 

(parmi lesquelles ne figure pas la catégorie « musée ») — présentées soit de manière globale, soit 

détaillées — et aux attractions les plus appréciées. Cependant, la prédominance de la logique du 

classement propre au référencement de TripAdvisor, issu d’un algorithme basé sur les avis des usagers, 

 
52 L’utilisateur souhaitant obtenir une clé API doit ainsi créer préalablement un compte, correspondant 
aux conditions émise par l’entreprise américaine. Cette clé permet d’identifier les requêtes associées, à des 
fins d’utilisation et de facturation. 



 

obstrue entièrement les possibilités d’accès à une catégorie globale « musées », appliquée sur un 

territoire défini. 

 

   

 

 

 



 

Les musées sont intégrés dans une rubrique plus générale, dédiée aux « activités touristiques » — et 

non pas nécessairement patrimoniales ou culturelles — aux côtés des « sites touristiques », « espaces 

verts et parcs », « jeux et divertissements », « excursions en bateau et sports nautiques », « spas et bien-

être », « vie nocturne », « cours et ateliers », « parcs aquatiques et d’attractions », « casinos et jeux », 

« zoos et aquariums ». La liste des établissements, présentée selon l’ordre de classement des musées, 

indique ainsi leur nom, le nombre de commentaires qui leur sont associés, leur catégorie, leur 

localisation géographique (zone géographique), leur ouverture, le tarif, et le dernier commentaire 

laissé à leur encontre. Cette énumération peut être filtrée selon plusieurs rubriques : le type de musée53, 

la note laissée par les voyageurs, le quartier de localisation, et leur pertinence pour certaines situations 

recherchées par les visiteurs54. 

 

   

 

 

Là encore, les établissements référencés donnent accès à un ensemble de notices plus ou moins 

complètes, composées du nom de l’établissement, du nombre de commentaires laissés par les visiteurs, 

de l’ordre de classement, de leur catégorisation, des informations sur l’ouverture (statut ouvert/fermé ; 

horaires), d’un lien vers le site web de l’établissement, vers le numéro de téléphone ou de l’adresse 

mail, une description « À propos » (comprenant un propos général, la durée de visite, la tarification de 

la billetterie) ; une rubrique « Les meilleurs moyens d’en profiter » (renvoyant aux expériences et 

offres associées) et un ensemble d’indications liés à « la région » (indiquant l’adresse, le quartier, une 

cartographie de l’emplacement, les moyens d’accès, mais également les restaurants et attractions à 

proximité).  

 
53 Musées spécialisés, galerie d’art, musée d’histoire, musée d’art, musées militaires, musées des sciences, 
musées pour enfants, musées d’histoire naturelle, observatoires et planétarium. 
54 « Convient les jours de pluie », « abordable », « convient aux enfants », « convient aux grands groupes », 

« joyaux cachés », « entrée gratuite », « convient au couple », « convient aux amateurs de sensation forte ». 



 

 

 



 

Une rubrique « Contribuer » donne la possibilité à l’utilisateur de déposer un commentaire ou 

d’importer des photos. La dernière section « Avis » rappelle le nombre de commentaires, la répartition 

des notes attribuées par les visiteurs et donne accès à leurs avis. Cette structure traduit de manière 

claire l’objectif de la plateforme, axée principalement sur l’expérience de visite dans un contexte 

touristique plus global, permettant aux utilisateurs d’intégrer le musée dans un ensemble plus large 

d’expériences, et de contribuer à la réputation des établissements sans recourir à l’expertise 

professionnelle ou aux entreprises qualifiées. La variété des structures informationnelles n’est pas 

exempte de difficultés constantes auxquelles tout utilisateur peut être confronté : les notices ne sont, là 

encore, pas développées de manière égale d’une fiche à l’autre. Quant à la couverture territoriale, elle 

se fonde encore une fois sur une approche segmentée de la France, concentrée à sa partie 

métropolitaine : les DROM-COM font l’objet d’une récolte de données supplémentaire.  

 

Les données des 4593 fiches sélectionnées, extraites par web scrapping, reflètent ainsi la structure 

suivante : 

 

Classement — Nom — Catégorie — Présence d’un site web — Présence d’un numéro de téléphone — 

Présence d’une adresse mail — Description de l’établissement — Adresse — Code postal — 

Complément d’adresse — Dernier commentateur — Date du dernier commentaire — Dernier 

commentaire. 

 

Une quatrième source, qui n’avait pas été directement mobilisée dans l’étude des musées parisiens, 

représente un système informationnel particulier, réalisant la jonction entre logique contributive 

(rencontrée chez TripAdvisor) et ouverture des données (approchée par le biais de la politique de 

l’open data appliquée aux données publiques). En effet, lancée en 2012, la base de données Wikidata 

se définit comme une « base de connaissance libre », caractérisée par sa gratuité, son principe 

collaboratif et la pluralité de langues regroupées. Elle compose ainsi le dépôt central des données 

structurées utilisées dans les multiples projets de la fondation Wikimédia (parmi lesquels 

l’encyclopédie Wikipédia, le dictionnaire Wiktionary, la bibliothèque Wikisource, etc.) et s’intègre, de 

fait, dans l’environnement des « wikis55 » (Fondation Wikimédia, s. d.). L’une de ses principales 

caractéristiques repose dans la saisie et la mise à jour de ces données : elles ne sont plus l’apanage des 

groupes d’experts et de professionnels, mais s’appuient sur la communauté des contributeurs de 

Wikidata. Pour autant, le fonctionnement des « wikis » forme une formidable opportunité de 

développement pour l’open data culturel, dont s’emparent certaines institutions muséales (Molinié, 

2021 ; Poulain, 2016) en enrichissant les articles de Wikipédia, en versant les images numérisées de 

 
55 Le « wiki » désigne une application web permettant la création, la modification et l’illustration de pages, 
de manière collaborative. 



 

leurs collections dans Wikimédia ou leurs données dans Wikidata. Cette réappropriation — bien que 

n’étant pas systématique — a pour effet de modifier à la fois la séparation entre expertise/contribution 

au fondement du développement des wikis, mais également suppose une transformation des missions 

de médiation attribuées aux musées. 

 

En miroir de sa logique contributive, Wikidata valorise l’accessibilité et la réutilisation des données. 

Pour autant, il serait bien vain d’essayer de trouver une liste des musées en France qui serait 

prédéfinie, constituée en tableurs téléchargeables ou en notices dont les informations pourraient être 

extraites. La structure des données versées dans Wikidata est spécifique : chaque élément (identifiable 

par leur Q + numéro56), possédant une description et un nombre d’alias, peut être relié à une valeur (Q 

+ numéro) par une propriété (P + numéro). Elles nécessitent ainsi d’effectuer une requête SPARQL 

dans le service dédié de Wikidata, le Wikidata Query Service57. Il est ainsi possible de rechercher les 

musées (Q33506) localisés en France (P17) en y adjoignant tout un ensemble de caractéristiques58 :  

 

Nom — Description — Ville59 — Catégorie — Date d’ouverture — Coordonnées (latitude, longitude) 

— Propriétaire — Forme juridique — Site internet officiel60 

 

 

 

Identifiant Identifiant 
Muséofile 

Identifiant 
Muséofile 

 Classement  

Nom officiel 
du musée 

Nom officiel 
du musée 

Nom du 
musée 

Nom du 
musée 

Nom du 
musée 

Localisation Adresse Adresse Adresse et 
complément 
d’adresse 

Adresse et 
complément 
d’adresse 

 

Code postal Code postal Code postal Code postal  

Ville Ville Ville Ville Ville62 

Département 
et référence 
département 

Département    

Région Région et    

 
56 Par exemple, « musée » est l’élément Q833506. 
57 D’autres outils (intégrés, externes ou interfaces de programmation) peuvent également être utilisés pour 
accéder aux données de Wikidata, comme Reasonator, l’interface Lua Scribunto ou l’API Wikidata. 
58 Ces caractéristiques ont été repérées à partir de l’exemple de la notice du Musée d’Orsay (Q23402). 
59 Les codes postaux ont été rajoutés de manière manuelle, afin d’obtenir une répartition géographique. 
60 Le modèle de la requête est accessible ici : https://w.wiki/3g7L (vérifié le 28 avril 2023). 
61 Le modèle de la requête est accessible ici : https://w.wiki/3g7L. 
62 Les codes postaux ont été rajoutés de manière manuelle, afin d’obtenir une répartition géographique. 

https://w.wiki/3g7L
https://w.wiki/3g7L


 

identifiant 
région 

Coordonnées 
GPS 
(latitude, 
longitude) 

Coordonnées 
GPS (latitude, 
longitude) 

  Coordonnées 
GPS (latitude, 
longitude) 

Communication Téléphone Téléphone Téléphone Téléphone 
(présence) 

 

  Courriel Courriel 
(présence) 

 

Site web Site web Site web Site web 
(présence) 

Site web 

   Dernier 
commentateur 
- Dernier 
commentaire 
et date 

 

Description du 
musée 

 Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie 

 Principaux 
domaines 
thématiques 

Mots-clés   

   Description 
de 
l’établissement 

Description 
de 
l’établissement 

    Propriétaire et 
forme 
juridique 

 Année de 
création 

Année de 
création 

 Date 
d’ouverture 

Collections  Histoire de la 
collection 

Description 
des 
collections 

  

 Atouts de la 
collection 

   

 Thèmes    

 Artistes phares Collection 
(personne) 

  

 Personnages 
phares 

  

 Personnages 
phares 

   

Organisation   Départements   

  Personnel 
(indiqué en 
première 
position) – 
Fonction du 
personnel 

  

Architecture  Caractéristiques 
architecturales 
du bâtiment 

   

 Type de 
protection du 
bâtiment  

   

 Type de 
protection de 
l’espace 

   

 Référence dans 
la base 
Mérimée 

   

 



 

L’analyse des interfaces des bases de données constitue un point d’entrée vers « les » données liées au 

monde des musées. Loin de n’être qu’un simple chemin pour accéder à ces listes d’établissements et à 

leurs principales caractéristiques, elles présentent des différences structurelles et stratégiques qui 

contribuent à la représentation de ce monde63. Traduisant les ambitions et les moyens d’un ensemble 

non homogène d’acteurs, ces structures permettent de souligner l’existence de deux modalités de 

collecte, soit « maîtrisée » (ministère de la Culture, éditions De Gruyter), soit « participative » 

(TripAdvisor, Wikidata), soulignant un rapport différencié à la notion même d’expertise du champ 

muséal. Pour autant, cette séparation ne présuppose pas de l’usage qui peut en être fait, ni de l’accès 

que celle-ci permettent, ouvert ou limité, destinées principalement à être utilisé dans leur contexte 

premier. 

 

Liste des 

Musées de 

France 

Ministère de la 

Culture — 

Service des 

musées de 

France 

Français France Annuelle Applications web 

Museums of the 

world 

Société (éditions 

scientifiques) 

Anglais Monde Annuelle (stoppée 

en 2021) 

 

TripAdvisor Société Français Monde Quotidienne Référencement 

touristique 

Wikidata Contributeurs 

(dans le cadre 

d’une fondation) 

Anglais Monde Quotidienne Encyclopédie 

 

L’hétérogénéité des sources implique ainsi de repenser leur utilisation dans une logique de recherche, 

souvent éloignée de leurs conditions d’existence première. Elle suppose à la fois d’en définir des 

méthodes de collectes adaptées, permettant de transformer le matériel existant afin de le détourner de 

leur usage premier et de le rendre malléable pour mieux le lire ou le « faire parler ». Mais surtout, ce 

premier examen rappelle que le choix des données récoltées n’est pas neutre, et nécessite de trouver le 

point d’équilibre entre leurs points communs et les spécificités intrinsèques à chacune de ces bases de 

données. 

 

 
63 Je rappelle également que ces bases de données ne sont pas exclusives : d’autres auraient pu être 
mobilisées pour cette démarche de recherche, notamment les données pouvant être collectées sur des 
plateformes de géolocalisation et de cartographie comme Google Maps ou Openstreetmap. Cependant, la 
mise en œuvre d’une première méthodologie de recherche pourra permettre d’y intégrer un nombre plus 
conséquent de bases de données lors de travaux futurs. 



 

Liste des musées 

de France (Mise 

à jour du 

31 janvier 2022) 

Open data –

 fichiers 

téléchargés 

Licence 

ouverte 2.0 

Téléchargement de 

fichiers disponibles 

Septembre 

2022 

Museum of the 

world (2020) 

Accès payant Droits d’auteurs Extraction par 

webscrapping64 

Juillet — 

octobre 2022 

TripAdvisor 

(2022) 

Site internet — 

API payante 

Droits d’auteurs Extraction par 

webscrapping 

Novembre 

2021 

Wikidata (2021) Requête 

SPARQL 

Licence Ouverte 

Creatice 

Commons CCO 

1.0 

Wikidata Query Data 

Service 

Novembre 

2021 

 

 

L’analyse des interfaces des structures informationnelles et la récolte des données qu’elles comportent 

constituent le premier acte de la transformation d’un matériel brut à une substance manipulable 

pouvant permettre de construire des paysages muséaux. Le second mouvement s’inspire de la mise en 

place et du nettoyage des informations regroupées. Car il ne s’agit pas seulement de trouver les 

données relatives au recensement des musées, mais de les ouvrir, de les parcourir, de les explorer et 

surtout de les préparer pour leur transformation et leur analyse. Cette étape, souvent reléguée au 

second plan de l’écriture, mais au premier plan de la recherche scientifique, trouve ici une justification 

certaine dans la possibilité qu’elle offre de repérer les logiques inhérentes à chaque jeu de données et 

d’évaluer ainsi leur apport dans la méthode de recherche expérimentée. 

 

L’un des objectifs de cette recherche étant d’étudier ces bases de données de manière indépendante et 

de s’inscrire dans une approche compréhensive, l’exploration des données doit répondre à plusieurs 

principes, le premier étant de respecter les logiques structurant chaque base de données et leur 

fonctionnement interne. « Nettoyage » des données n’est pas synonyme de « correction »65 : ce travail 

est principalement celui de l’observation, de l’identification d’entités similaires66 et de la suppression 

de doublons, généralement dû à un dédoublement des notices ou à des dénominations différenciées 

pour le même établissement. Cette problématique n’est cependant pas anodine et ne peut se satisfaire 

 
64 Extraction automatisée des données à partir d’un site web. Pour cette extraction, j’ai utilisé l’extension 
Instant Data Scrapper pour récupérer les URL des fiches dédiées aux musées, puis j’ai extrait l’ensemble 
des sites répertoriés avec le logiciel Octoparse 8. 
65 Dans ce cadre précis, il ne s’agit pas d’apporter des rectifications (hormis dans certains cas précis) : je ne 
juge pas ici de la véracité des informations apportées, qui réduiraient les discours portés par chaque 
système informationnel. 
66 Elles sont repérables soit par leur dénomination, par la similarité des adresses indiquées. 



 

d’une explication par « erreurs » techniques. Les répétitions, les scories, les écarts ou les défaillances 

supposées interrogent la notion même de « données », comme autant de moments permettant de saisir 

les logiques au fondement de leur création. 

Liste des musées de France 1221 1221 

Museums of the world 4870 4775 

TripAdvisor 4593 4507 

Wikidata 1631 1331 

 

Contrairement aux listes des musées issues du répertoire Museums of the World, de TripAdvisor ou de 

Wikidata, celle des musées de France se distingue par le fait que ses effectifs ne sont pas réduits, 

comme le serait une cellule incompressible. Représentative d’une logique administrative où prévalent 

les actes juridiques, celle-ci est le reflet de la valse des obtentions et des retraits de l’appellation 

éponyme et l’on ne saurait juger de la pertinence du périmètre défini — bien que n’apparaissant pas 

toujours de manière stabilisée — sans plonger dans le flot des décisions officielles.  

 

Pourtant, la présence de certaines institutions interroge. Certains musées, fermés, apparaissent dans 

cette liste, mais loin d’y voir une erreur de mise à jour, il faut replonger dans les arrêtés ministériels 

pour retracer leur parcours. Tout comme les collections du musée Lamartine (Mâcon) ont été 

transférées au musée des Ursulines (Mâcon), les collections du musée Guimet (Lyon) et du musée 

d’Histoire naturelle (Lyon) ont été absorbées — avec celles du musée colonial, les collections 

anthropologiques et le dépôt des œuvres pontificales missionnaires — par le musée des Confluences 

(Lyon), musée de France depuis 201168 (Ministère de la Culture et de la Communication, 2011) et 

ouvert en 2014. La présence de ces deux entités pourrait donc sembler être une anomalie dans cette 

liste69, si précieuse pour les organismes étatiques. Or, il n’en est rien, puisque celles-ci n’ont jamais 

fait l’objet d’un arrêté ministériel actant le retrait de l’appellation « musée de France » : leur présence 

est permise ainsi par l’existence des collections au cœur de ce musée. De la même manière, la 

présence d’un Musée archéologique gallo-romain de Fréjus et d’un Musée archéologique de la même 

 
67 Ces données « nettoyées » apparaissent ici comme une étape intermédiaire, comparativement à celles qui 
seront présentées pour la mise en œuvre d’une base de données compilées. 
68Voir :  Arrêté du 21 mars 2011 attribuant l’appellation « Musée de France » en application de l’article L. 
442-1 du code du patrimoine, 2011. 
69 On peut également noter que le musée des Confluences, le musée Guimet et le musée d’histoire 
naturelle de Lyon sont intégrés dans la même fiche Muséofile (pour laquelle on ne retrouve qu’un unique 
identifiant Muséofile) sur la base POP. 



 

ville (et avec lequel il partage la même adresse) pourrait aisément faire figure de doublon. L’arrêté du 

23 juin 200870 (Ministère de la Culture et de la Communication, 2008) transmet la propriété des 

collections du musée municipal d’Archéologie de Fréjus (et du mobilier des fouilles archéologiques de 

l’espace Mangin) au département du Var en vue de la création du musée d’Archéologie gallo-romaine 

qui obtient dans le même temps l’appellation « musée de France ». Les deux collections appartiennent 

ainsi au département, sont logées dans le même bâtiment, mais possèdent deux identifiants et notices 

Muséofile séparés et les deux appellations demeurent. 

À l’inverse, certaines appellations font office de regroupement pour des lieux géographiquement 

séparés. Le cas a été mentionné pour les antennes du musée de la Marine (qui ne possédaient pas, de 

fait, l’appellation). La même logique se retrouve par exemple pour le musée de la Légion étrangère, 

dispersé entre Aubagne et Puyloubier, qui ne possède qu’une seule appellation. Cette volonté de 

regroupement explique peut-être aussi les retraits des appellations attribuées au musée de la Mode et 

du Textile (Paris) et au musée de la Publicité (Paris)71 en 2018 formant un seul ensemble avec le 

musée des Arts décoratifs (Paris) (Ministère de la Culture, 2018), ou bien ceux de la Grande Galerie de 

l’Évolution, de la Galerie de minéralogie et de géologie, de la Galerie d’entomologie, de la Galerie de 

botanique et du musée de l’Homme (Paris) appartenant au Muséum national d’Histoire naturelle 

(2022)72 (Ministère de la Transition écologique et al., 2022). 

 

La liste des musées de France fait ainsi apparaître un référentiel particulier pour jauger du périmètre 

étudié : à partir des mouvements dessinés par les arrêtés ministériels (attributions d’appellation, 

retraits, modification de dénominations, transferts de propriété), ce répertoire s’inscrit dans une 

logique spécifique, croisant décisions administratives et mouvements de collections. Cependant, ce 

référentiel est commun à toutes les entités du système : les incohérences de la liste des musées de 

France se retrouvent sur la plateforme POP, interrogeant ainsi la logique de transmission des 

informations. 

Mais si les musées de France s’appuient sur un référentiel administratif pour la constitution de leur 

périmètre, il n’en va pas de même pour les données extraites de Museums of the World, de TripAdvisor 

et de Wikidata, dont le principe de collecte n’est clairement pas exprimé de prime abord. Les données 

 
70 Voir : Arrêté du 23 juin 2008 approuvant le transfert de propriété des collections et attribuant 

l’appellation « musée de France » en application des articles L. 451-8 et L. 442-1 du code du patrimoine, 
2008.  
71Voir : Arrêté du 20 décembre 2018 retirant l’appellation « musée de France » en application de l’article L. 
442-3 du code du patrimoine, 2018. 
72 Voir : Arrêté du 5 mai 2022 retirant l’appellation « musée de France » en application de l’article L. 442-3 
du code du patrimoine, (2022).  
Ces derniers retraits intervenant après la mise à jour de la liste des musées de France du 31 janvier 2022, ils 
ne sont cependant pas pris en compte dans le périmètre étudié ici. 



 

peuvent être considérées comme étant autoréférencées (c’est-à-dire que la liste fait référence à la base 

de notices) ou bien s’appuient sur un référentiel extérieur (impliquant de retrouver leur trace 

numérique, notamment par l’indication des sites web des établissements). Cette étape est donc 

indispensable pour appréhender ce qui « fait » musée pour ces trois bases de données et comprendre la 

manière de comptabiliser des unités repérables, conditionnant ainsi les statistiques de recensement 

qu’elles définissent et les actions applicables pour leur traitement. 

 

En plongeant dans les établissements listés dans la base de données Museums of the world, l’attention 

se porte en premier lieu sur la variété des dénominations recensées. Si leurs noms ne laissent présager 

de la nature d’un établissement (un musée pouvant ne pas être désigné comme tel), deux tendances se 

dégagent. D’un côté, l’on retrouve tout un ensemble de lieux, pouvant exister en tant qu’institutions 

autonomes, mais pourtant flanquées du qualificatif « musée » (château-musée ou musée-château ; 

ferme-musée ; bibliothèque-musée ; maison-musée ; musée-conservatoire ; atelier-musée ; musée-

chapelle, écomusée, entre autres) comme le moyen de justifier de leur présence au sein d’une telle 

liste. Elles font face à un second courant, moins surprenant et plus commun avec les autres listes, de 

lieux qui n’en font nullement mention, proche des fonctions muséales (collections, expositions 

permanentes, expositions, trésor par exemple) ou plus éloignées, et liées à leur qualité de lieux 

(abbaye, château, fort, forteresse, chapelle, réserve géologique, salle, espace culturel, résidence, 

cuivrerie, etc.). Cette spécificité du vocabulaire laisse apparaître en filigrane, non pas les qualités 

intrinsèques des établissements recensés, mais surtout une conception différenciée du musée. 

 

Celle-ci se matérialise également dans les unités référencées, car il n’est pas rare de retrouver plusieurs 

« musées » dans un même espace. C’est le cas par exemple du Centre de la Vieille Charité (Marseille) 

qui abrite le musée d’Archéologie méditerranéenne et le Musée africain et océanien : cet ensemble 

compte pour trois entrées dans la liste, alors qu’il y a — finalement — seulement un centre ou deux 

musées. Dans d’autres cas, la limite paraît plus nuancée. À Crèvecœur-en-Auge (Calvados), le musée 

Conrad et Marcel Schlumberger appartient à l’Espace architectural normand composé par le château 

éponyme. Le musée de la Poupée de Montbrison appartient aux collections du musée d’Allard 

(Montbrison, Loire), mais n’en forme pas un espace distinct : il s’agit certainement d’une partie des 

collections, mais elles ne sont pas identifiées comme telles par l’établissement73. A contrario, l’espace 

Jouets de Firminy (Loire), appartenant à l’écomusée des Bruneaux — composé pourtant de onze 

 
73 La présentation du musée réalisée par le site web de la ville de Montbrison, bien que rappelant la 
thématique de l’enfance abordée par l’institution, ne fait à aucun moment mention de poupées, a fortiori 
d’un musée de poupée (Ville de Montbrison, s. d.).  



 

espaces spécifiques74  (Châteaux des Bruneaux, s. d.) — recoupe à la fois la question de l’espace, de la 

collection, et de sa reconnaissance. 

De manière générale, l’approche valorisée par le répertoire Museums of the World est ancrée dans la 

constitution de collections75 cohérentes et de leur rapport à l’espace qui les conserve et/ou les 

accueille. Un des exemples les plus significatifs est celui des musées de la Cave des Champagnes de 

Castellane (Épernay, Marne), dont l’établissement (vinicole en premier lieu) présente la diversité 

(exposition de la Tour de Castellane, salle des Étiquettes, les Métiers du Champagne, musée 

champenois de l’Imprimerie, musée de la Tradition champenoise, musée des affiches Leonetto 

Cappiello) au sein d’un parcours unique (Champagnes de Castellane, s. d.). 

 

La séparation des unités, qui n’est pas réalisée de manière constante et souffre de plusieurs 

défaillances, suppose cependant de pouvoir identifier les entités similaires et celles qui peuvent être 

maintenues de manière autonome. Ici, j’ai choisi de ne modifier pas les entrées s’il n’y avait aucune 

justification rationnelle pour les fusionner. Le cas du musée du Matériel agricole et du musée du 

Matériel viticole (Saint-Laurent-des-Autels, Maine-et-Loire) illustre bien cette nuance : les deux 

musées étant présentés comme une entité unique, sans mention d’une séparation des collections, les 

données relatives ont été fusionnées et complétées (musée du Matériel agricole et viticole). Cependant, 

même si une entité juridique comporte deux musées ou collections identifiées telles quelles, comme 

c’est le cas du musée Clémenceau-de Lattre (Mouilleron-en-Pareds, Vendée) qui regroupe le musée 

national des Deux Victoires et du musée Jean Lattre de Tassigny ou des musées Mémoire de Saumon 

et Mémoire du Rhin (Saint-Louis-la-Chaussée, Haut-Rhin), ceux-ci ont été maintenus tels quels. 

Le cheminement dans les données nécessite ainsi de sortir de l’appareillage qu’elles forment, pour les 

confronter à d’autres systèmes d’information pouvant permettre de jauger, avec nuance, de leur 

pertinence. Et déjà, les premières difficultés à émettre un avis sur le rapport entre la 

collection/l’espace/l’entité laissent entrevoir les frottements à venir. 

 

L’exploration de la liste constituée à partir des données de TripAdvisor transcrit la vision touristique 

au centre de leurs existences. Les dénominations des lieux ne sont pas étrangères à cette perception, et 

confirment certains traits décelables sur le périmètre parisien. Le vocabulaire employé recoupe un 

ensemble large de lieux, soit directement affilié au phénomène muséal (musée, muséum, écomusée, 

maison, historial), soit constituant un monde proche (par exemple, espace, centre, fondations, ateliers, 

 
74 Notons ici que ces onze espaces ne sont pas mentionnés dans la liste des musées étudiés, et posent ainsi 
la question de sa complétude. 
75 La place des collections peut également se manifester par certains qualificatifs comme « remarquable » 

(« remarkable ») ou « beaux » (« beautiful »), insérant des touches de jugement de valeur dans un ensemble 
strict — voire aride — de descriptions de collections.  



 

salle, observatoire et dans une très large part, galerie76). Certaines dénominations font par ailleurs 

référence à des sites (mont, jardins, domaine, caveau, etc.). De manière générale, ces différentes 

dénominations indiquent l’inscription du phénomène muséal dans un monde hétérogène, où les unités 

ne sont pas uniformes.  

 

Plusieurs notices sont dédoublées, présentées à la fois en français et en anglais (Vienna Drapery 

Museum à Vienne [Isère], Normandy Victory Museum de Saint Hillaire-Petitville [Manche]) voire en 

langue régionale (Museu di a Corsica à Ajaccio en Corse-du-Sud), comme moyen d’atteindre un 

public étranger. Mais c’est surtout dans l’achoppement entre sites et musées, qui répond à une logique 

de visites, que transparaît la principale logique de cette liste. Le musée des Papillons de Tourrette-

Levens (Alpes-Maritimes) appartient, lui aussi, au château-musée de la même ville — également 

présent dans la liste — avec lequel il ne pourrait être considéré que comme une entité unique77, 

d’autant que la catégorie « musées d’histoire naturelle » opère un télescopage entre le site et le musée. 

Cependant, la fiche du musée des Papillons est plus riche en commentaires, interrogeant ainsi 

l’identification des visiteurs de ce musée comme entité autonome. À Pleumeur-Bodou (Côtes-

d’Armor), le parc du Radôme regroupe la Cité des Télécoms, le Village des Gaulois et le Planétarium 

de Bretagne : chacune de ces entités peut être considérée comme autonome — disposant par ailleurs 

d’une billetterie et d’un site web propres — : elles se différencient dans les commentaires des 

visiteurs, induisant des modalités d’expériences spécifiques. Si dans ce cas, le parc regroupe trois 

espaces facilement individualisables, ce n’est pas le cas des Champs Libres de Rennes (Ille-et-

Vilaine), le même espace est séparé en 3 espaces (avec une billetterie différenciée selon les activités) 

attribués à la bibliothèque de Rennes-métropole au musée de Bretagne et à l’Espace des Sciences. 

Dans ce cadre, les commentaires des utilisateurs ne soulignent pas les mêmes caractéristiques selon les 

notices recensées (les Champs Libres et le musée de Bretagne), qui peuvent par ailleurs être le fait 

d’acteurs différents78. À l’inverse, le musée des Arts et Textiles de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) 

est un petit département du musée Bargoin dont il constitue le 2ᵉ étage. Les deux catégories de musées 

diffèrent, mais ni la billetterie ni les commentaires n’indiquent une identification spécifique : le lieu 

est vu comme une entité unique, et c’est comme tel qu’il sera considéré ici. C’est la même logique qui 

permet d’élaguer le site de Caen-Carpiquet (Calvados), considéré comme « musée militaire » et 

correspondant au D-Days Wings Museum. Cette absence de séparation entre le site et le musée permet 

de considérer cette fiche comme un doublon et ne sera, de fait, pas maintenue. 

 

 
76 Voir Chapitre 3. 3. C. « Définir une approche discriminante ». 
77 Ce que traduit par ailleurs la présentation réalisée par la commune et la billetterie mise en place. Voir : 
Ville de Tourrette-Levens, s. d.  
78 Je fais ici l’hypothèse que la notice des Champs Libres a été créée par l’institution, tandis que celle du 
musée de Bretagne semble être le fait d’un visiteur. 



 

De fait, certaines données ont été modifiées, selon quelques directives, en respectant les données 

originales (afin de maintenir une vision inclusive) et les différentes identifications (indigènes) afin de 

maintenir les logiques traduites par cette base de données. Dans le cas de la suppression de notices 

dédoublées, j’ai gardé la fiche la mieux classée — sauf dans les rares situations où les informations 

transmises par les établissements correspondaient avec une fiche moins bien classée —, qui est la plus 

à même de fournir des informations de meilleure qualité (nom, description, nombre de commentaires, 

date du dernier commentaire). Au regard des catégorisations, les plus à même d’être différenciées, 

l’ensemble est complété dès lors qu’une catégorie peut faire la jointure entre les deux ensembles. Dans 

le cas contraire, une seule version a été conservée, correspondant à la fiche la plus consultée — ou 

commentée — récente. 

 

Une seconde optique, et peut-être la plus intéressante, repose dans le principe participatif de récolte de 

données. Car l’absence d’une systématisation des informations, que ce soit en qualité ou en format, 

pourrait s’expliquer par l’absence d’un travail éditorial professionnel79. Bien qu’elle ne repose pas 

uniquement sur cet antagonisme, le rapport au collaboratif et son expression par le biais des avis de la 

communauté TripAdvisor se matérialise dans quelques morceaux assez savoureux. Sur la notice du 

musée de la Bataille de l’Atlantique (alors localisée à Montreuil-sur-Mer, dans le Pas-de-Calais), un 

utilisateur indique en septembre 2018 avoir créé la fiche dudit musée (Trip Advisor, s. d.j) :  

[Lieu] apparemment méconnu car n’existe pas sur le site tripadvisor. Eh bien moi je le crée 

car c’est un lieu à voir. Je ne connaissais rien de la bataille de l’Atlantique et j’ai appris 

beaucoup de chose. Un grand merci à la personne de l’accueil qui nous a bien informé. 

Donc allez-y :-) (sic). 

Pourtant, un second commentaire (antérieur car daté de mai 201880), souligne qu’il s’agit de fausses 

informations : « Le fort de KERBONN (avec un B) est situé près de CAMARET-sur-MER dans le 

Finistère. Rien à voir avec Montreuil-sur-Mer (sic) ». Au-delà de l’échange contradictoire, la présence 

des commentaires aide parfois à résoudre des incompréhensions que ne résout pas la seule étude des 

données. Comme cette indication pour le Moulin-musée de la Brosserie de Beauvais (Oise) qui signale 

qu’« il n’y a pas de moulin musée de la brosserie sur le site de cette entreprise de Beauvais. Le Moulin 

Musée de la Brosserie se situe à Saint Félix à quelques kilomètres de Beauvais. Les photos que l’on 

voit sont celles du site de production des brosses Bioseptyl. rien à voir avec un musée (sic) » 

(TripAdvisor, s. d. g). Ces quelques exemples, bien que non exhaustifs, illustrent bien la potentielle 

marge d’erreur pouvant être identifiée, impliquant une attention accrue quant à la prise en 

considération des informations renseignées81. 

 
79 Évidemment, au regard de la constitution de la base de données Museums of the World, l’ensemble des 
difficultés à créer une base de données ne relève pas simplement de l’antagonisme expertise/contribution. 
80 La chronologie semble cependant peu compréhensible. 
81 La fiche du « musée Île-de-France », localisé dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, mais ne 
comportant aucune information a été supprimée (Voir : TripAdvisor, s. d.k).  



 

 

Les données extraites de la base libre Wikidata présentent une configuration spécifique. Si la plupart 

des éléments supprimés sont le fait de dédoublement de lignes, l’examen plus détaillé des musées fait 

apparaître une situation particulière, renvoyant à la catégorisation choisie. En effet, de très nombreux 

musées connus et réputés n’apparaissent pas dans les résultats collectés. Par exemple, pour la seule 

ville de Paris, le musée du Louvre ou encore le musée d’Orsay ne font pas partie de l’échantillon 

collecté, et cette absence d’établissements de grande ampleur (ou tout du moins, habituellement les 

plus visibles) se note sur l’ensemble des villes du territoire82. Cette approche en négatif est loin d’être 

silencieuse, car elle remet en question non pas la structure informationnelle, mais bien le choix de la 

catégorisation mobilisée. En interrogeant la catégorie — considérée comme globalisante — de 

« musée », c’est tout un pan des musées, identifiés uniquement comme « musées d’art », « musée de 

sciences », « musées d’histoire naturelle » ou encore — pour ne citer que ces exemples — « musées 

nationaux » par les contributeurs de Wikidata, qui est invisibilisée83.  

Cette observation, qui n’aurait pu être réalisée sans le travail de préparation des données, provoque ici 

deux conséquences notables. La première repose dans la possibilité mise au jour de réinterroger les 

systèmes de catégorisations liés à la notion de musées, à partir des embranchements formés par la 

structuration des données stockées sur la base Wikidata. La seconde, plus en rapport direct avec le 

travail mené, souligne la difficulté inhérente à établir une analyse comparative avec les trois autres 

bases de données constituées. De fait, si les données issues de Wikidata sont utilisées et intégrées dans 

la mise en place d’une base de données compilées, elles ne peuvent avoir ici que le statut 

d’échantillon84 et ne seront pas mobilisées de manière systématique dans la comparaison des 

différentes bases de données. 

 

Explorer les données, repérer les logiques, implique ainsi de faire des choix. Car les données ne sont 

pas offertes, elles ne constituent pas un produit brut, qui se donne à la recherche, mais bien un 

ensemble manipulable, transformable, devant s’adapter aux contraintes de leur utilisation. Pour autant, 

loin de constituer seulement une « étape fastidieuse » pour tout chercheur, cette plongée dans les 

 
Après recherche par le biais du numéro du téléphone renseigné, il s’agirait de la Villa Ephrussi 
de Rothschild à Saint-Jean-Cap-Ferrat (Alpes-Maritimes). 
82 Par exemple, sur la ville d’Antibes (Alpes-Maritimes), trois musées municipaux sont indiqués sur le site 
web de la ville (musée Picasso, musée Peynet, musée d’archéologie), un seul est présent dans la liste 
extraite de Wikidata. C’est le même cas pour Marseille (Bouches-du-Rhône), Nice (Alpes-Maritimes) ou 
encore Troyes (Aube). 
83 Le musée d’Orsay est, par exemple, classé comme « musée d’art » et « musée national ». Le musée du 

Louvre apparaît sous quatre catégories : « musée d’art », « musée archéologique », « musée national » et 

« attraction touristique ». 
84 Il serait possible, évidemment, d’extraire les données correspondant à chaque catégorie identifiée et de 
combiner les ensembles obtenus. Néanmoins, ce travail fastidieux — qui pourra faire l’objet d’une étude 
ultérieure — ne correspondant pas à la temporalité de la recherche, n’est pas réalisé ici. 



 

données permet d’illustrer une première manière d’appréhender le phénomène muséal. Le triptyque 

« bâtiment — collection — caractère public », mis au jour par le biais de la littérature académique85, se 

trouve élagué de son troisième élément, pour n’en garder qu’une conflictualité entre espace et objet, 

entre site et projet. 

 

Le troisième acte de la transformation annoncée, « des » systèmes de listes de musées à « une » base de 

données compilées, forme la dernière étape d’un mouvement cherchant à aller de la base à la donnée, 

en offrant un nouveau sens aux données collectées. Si les quatre bases de données mobilisées 

composent des systèmes autonomes dont les analyses peuvent se confronter, leur compilation induit un 

travail de reconfiguration des données, en leur affectant une logique qui leur est propre. La stratégie de 

recherche mise à l’œuvre va ainsi être tributaire de leur confrontation. 

 

En premier lieu, elle suppose de définir une structure globale qui va dépendre à la fois de la qualité des 

données collectées et des possibilités qu’elles offrent, mais également des rapprochements qui peuvent 

être faits entre les infrastructures premières. Qu’il s’agisse ainsi de la liste des musées de France, de 

Museums of the World, de TripAdvisor ou bien de Wikidata, elles ont toutes en commun deux types de 

variables qui peuvent être comparées. Il s’agit en premier lieu, indépendamment de la dénomination 

des établissements, des données spatiales (région, département, commune, code postal, voire 

coordonnées GPS) et temporelles (année de création). Au contraire, d’autres variables, marquées par 

des écarts flagrants, ne peuvent être étudiées que de manière indépendante. C’est le cas pour celles 

relatives aux moyens de communication des établissements (numéro de téléphone, adresse mail, site 

web) — qui supposerait un travail de vérification supplémentaire et sont soumises aux aléas du temps 

—, à la catégorisation — nécessitant un travail d’uniformisation et de recodage — ou à leur 

classement — spécifique à la logique de TripAdvisor —, qui ne seront pas prises en compte dans cette 

première base de données. Une fois le choix des variables définies, les listes peuvent se confronter les 

unes aux autres : la base constituée garde ainsi la trace de leur origine. 

 

La compilation des données, étape fastidieuse et non des moindres, permet donc la mise en œuvre 

d’une base de données unique, unifiée, mais pas entièrement uniforme, puisqu’elle ne propose pas de 

compléter les cases vides ni de remplacer toutes les informations définies. Pour autant, elle 

s’accompagne d’une vérification nécessaire des données, notamment géographiques, afin d’en offrir le 

panorama le plus juste possible. Au-delà du contrôle du matériel déclaré, cette recherche permet 

 
85 Voir Chapitre 1. 2. B. « Le musée dans le temps : une structure pour penser le développement de 
l’institution muséale ».  



 

surtout de remonter la trace numérique des institutions, et de manière connexe, d’appréhender de 

manière plus fine leur fonctionnement, et surtout, de confirmer leur existence. 

Chaque établissement a donc été le sujet d’une recherche internet, les reliant à leur mode d’existence 

autonome. Cette démarche suppose cependant d’interroger de nouveau le concept de « trace » : la 

plupart des établissements disposent d’un site web dont ils sont les propriétaires, mais peuvent tout 

aussi bien être référencés uniquement et/ou en complément sur le site web de leur région, de leur 

département, de leur commune ou des offices de tourisme. Pour certains, cette trace est plus diffuse et 

nécessite de faire appel à des listes tierces (registre des sociétés, registre des associations, articles 

journalistiques). On notera également l’apparition de certains musées dans des bases de données du 

réseau social des voyageurs MonNuage (base de données touristique) (MonNuage, s. d.), dans 

l’annuaire du tourisme Gralon (Gralon, s. d.) ou encore du site de référencement Musées du 

patrimoine français (tenu par un amateur) (Sigrand, s. d.) posant ainsi la question du versement des 

données à partir d’une source donnée. Dans le cas où les données sont reprises telles quelles, sans 

possibilité de vérifier, on les considère comme « questionnables ». Aucun établissement n’a cependant 

été disqualifié par manque de données numériques, le principe directeur de cette vérification, qui 

apparaît comme un travail d’enquêtrice, étant de maintenir les données en l’état dès lors que celles-ci 

ne pouvaient pas être contredites. J’ai néanmoins indiqué dans la base de données les cas où les 

musées étaient fermés (et ce, de manière définitive) et/ou ceux où le destin des institutions référencées 

est/était incertain, ou leur existence, inconnue. De fait, les principaux correctifs — assez nombreux — 

ont surtout été appliqués sur les dénominations des établissements, pour reprendre celles utilisées de 

manière indigène, afin que le lecteur puisse, si telle est sa volonté, les retrouver de manière ultérieure. 

De même, les adresses ont été modifiées quand cela était nécessaire. 

 

Pour autant, si la philosophie de cette base de données est de maintenir les informations primaires dans 

la mesure du raisonnable, cette étape de vérification peut s’apparenter à une seconde phase de 

nettoyage. Contrairement au choix fait précédemment de garder dans la mesure du possible l’intégrité 

des unités référencées, la mise en œuvre d’une base de données compilée ravive les frottements entre 

appellations/collections/sites voire avec la définition d’entités juridiques, qu’il faut faire cohabiter. De 

fait, pour permettre la comparaison des unités, j’ai — toutes proportions gardées — regroupé les 

unités communes dès lors que cela était possible, tout en essayant de respecter les logiques des bases 

de données source. Dans le cas de transferts de collections par exemple, j’ai gardé ici la trace du 

premier lieu d’accueil, indiqué comme « fermés ». 

Enfin, cette base de données compilée ne serait pas spécifique si elle n’était pas porteuse de ses 

propres particularités, adaptées aux questionnements de la recherche. En premier lieu, afin de répondre 



 

aux besoins de la répartition géographique, un travail de géocodage86 des adresses a été mis en œuvre. 

L’ensemble des adresses collectées ont été géolocalisées grâce à l’outil de « Géocodeur CSV » de la 

Base nationale des Adresses87 (BAN), pilotée par la Direction interministérielle du Numérique 

(DINUM). Les fichiers géocodés comparent l’adresse soumise à une « adresse localisée » par le 

géocodeur et présentent un score de résultat. Chaque couple de coordonnées a été vérifié sur 

Nominatim (moteur de recherche pour les données OpenStreetMap), où les musées sont indiqués par 

une icône de temple, afin d’être traitées de la manière la plus fine possible (Nominatim, s. d.). 

 

 

 

Quand le musée n’est pas retrouvé ou signalé avec l’adresse correspondante, ce sont les coordonnées 

de la commune qui ont été conservées.  

 

Le second ajout, qui offre tout son intérêt à cette base de données, est celui de l’indication des sources 

utilisées. Car la possibilité de construction des paysages muséaux repose dans les outils mobilisés, à la 

fois sources et indicateurs des dynamiques inhérentes au monde des musées. De fait, le lecteur pourra 

y trouver à la fois le nombre et la nature des sources dans lesquels chacun des établissements est 

mentionné, mais également leur configuration, afin de transcrire leur fonctionnement conjoint ou 

distancé. 

 

 
86 Seules institutions référencées dans la liste des musées de France et dans la base de données Wikidata en 
disposaient : ces coordonnées n’étaient de fait ni uniformes, ni nécessairement justes. 
87 Il s’agit de l’une des neuf bases de données du service public des données de référence, et la seule base 
de données d’adresses reconnues officiellement par l’administration. Celle-ci est possède une licence 
ouverte 2.0 et est mise à jour quotidiennement (Direction interministérielle du Numérique, s. d.). 



 

A : Musées de France E : Musées de France + 

Museums of the world 

K : Musées de France + 

Museums of the world + 

TripAdvisor 

O : Musées de France + 

Museums of the world + 

TripAdvisor + Wikidata 

B : Museums of the world F : Musées de France + 

TripAdvisor 

L : Musées de France + 

TripAdvisor + Wikidata 

 

C : TripAdvisor G : Musées de France + 

Wikidata 

M : Musées de France + 

Museums of the world + 

Wikidata 

 

D : Wikidata H : Museums of the world 

+ TripAdvisor 

N: Museums of the world + 

TripAdvisor + Wikidata 

 

 I : Museums of the world + 

Wikidata 

  

 J : TripAdvisor + 

Wikidata 

  

 

Cette base de données comporte ainsi une liste — unique — de 7874 établissements sur l’ensemble du 

territoire français. Si les informations qu’elle comporte peuvent sembler limitées, elle constitue surtout 

une base de travail pouvant être réutilisée, complétée et améliorée pour des travaux futurs. 

 

Les données sont présentées ici par régions puis par départements (classement alphabétique). Pour 

chaque département, les établissements sont classés par code postal, puis par commune et par intitulé 

(ordre alphabétique).  

Les établissements signalés en rouge sont fermés définitivement (512 entrées) ; en orange, il s’agit de 

musées dont l’existence est questionnable ou dont le destin est inconnu (707 entrées). 
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Le maillage territorial décrit à partir de la base de données mise en place permet d’appréhender une 

offre muséale « unifiée », qui ne s’attarde pas sur le poids de chaque entité représentée. Elle reste 

cependant tributaire des bases de données sources, permettant ainsi d’évaluer leur influence dans la 

construction de ce paysage.  

 

L’étude des 107 départements et territoires88 considérés (en prenant en compte la France 

métropolitaine, ainsi que les départements et les collectivités d’outre-mer89) dessine des disparités 

évidentes à la fois d’un territoire à l’autre, mais également d’une base de données à une autre, que ce 

soit en valeurs absolues ou par le biais d’indicateurs. Les musées s’étalent sur un spectre relativement 

large et différencié : on compte de 0 à 458 musées de manière globale selon les départements 

considérés. Cette répartition se fonde sur l’apport des bases de données, dont le volume est 

significativement moins ample — de 0 à 54 musées pour la liste des musées de France, de 0 à 195 

pour Museums of the World, de 0 à 338 pour TripAdvisor — mais permet de marquer des ancrages 

territorialisés du phénomène muséal en France, mis en lumière par ses extrémités. 

 

Paris (458) Paris (54) Paris (195) Paris (338) 

Bouches-du-Rhône 

(207) 

Bouches-du-

Rhône (41) 

Bouches-du-

Rhône (120) 

Alpes-Maritimes 

(143) 

Alpes-Maritimes 

(202) 

Alpes-Maritimes 

(33) 

Alpes-Maritimes 

(115) 

Bouches-du-

Rhône (138) 

Nord (32) Nord (32) Nord (113) Nord (100) 

Gironde (158) Seine-Maritime 

(32) 

Gironde (107) Var (99) 

 

 

 
88 Le territoire étant entendu ici comme une unité administrative. 
89 Comme indiqué précédemment, j’intègre ici aux départements de la France métropolitaine, les 
départements et régions d’outre-mer (DROM), avec ou sans statut de collectivité territoriale unique — 
Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Mayotte (depuis 2011) — et les collectivités territoriales 

d’outre-mer (COM) (Saint-Pierre-et-Miquelon ; Saint-Barthélemy ; Saint-Martin ; Wallis et Futuna ; 
Polynésie française et également la Nouvelle-Calédonie). 



 

Sans grande surprise, Paris — à la fois ville et département — conserve sa place dominante, comme 

centre de gravité du territoire national et comme espace géographique le plus riche en établissements 

muséaux. Sa primauté ne doit cependant pas amoindrir le dynamisme de trois autres départements, qui 

sont de tous les classements : les Bouches-du-Rhône, les Alpes-Maritimes et le Nord font aussi montre 

d’un nombre particulièrement conséquent de musées sur leur territoire. La Gironde compose 

également un territoire riche (158 musées dans la base de données globale), suivant ainsi la 

morphologie présentée par le répertoire Museums of the World, et appuyant ainsi son rôle dans une 

anatomie générale des musées en France. 

 

Saint-Pierre-et-

Miquelon (5) 

Saint-Barthélemy (0) Guyane (3) Saint-Barthélemy (5) 

Saint-Barthélemy 

(5) 

Saint-Martin (0) Nouvelle-Calédonie 

(2) 

Saint-Pierre-et-Miquelon 

(3) 

Mayotte (2) Wallis-et-Futuna (0) Saint-Martin (1) Mayotte (2) 

Saint-Martin (1) Polynésie française (0) Saint-Barthélemy (1) Saint-Martin (0) 

Wallis-et-Futuna 

(0) 

Nouvelle-Calédonie 

(0) 

Wallis-et-Futuna (0) Wallis-et-Futuna (0) 

 

 

À l’autre bout du spectre, la France métropolitaine laisse le pas aux territoires d’outre-mer. Wallis-et-

Futuna, bien qu’inclus dans ce panorama, ne possède aucun musée ; quant à l’île de Saint-Martin, sa 

partie administrative française n’en compte qu’un seul à partir du répertoire Museums of the World. 

Cependant, là où la liste des musées de France affirme la faible part (notamment en Guadeloupe qui 

possède 5 musées de France, en Martinique [7], en Guyane [3] à la Réunion [5], à Saint-Pierre-et-

Miquelon [1], Mayotte [1]), voire l’absence complète d’institutions muséales, les données du 

répertoire de Museums of the World et de TripAdvisor tendent à relativiser ce constat sévère dans un 

panorama global. Même si ces territoires « à la marge » ne semblent pas pouvoir concurrencer la 

primauté accordée à la métropole, la présence d’institutions muséales interroge leur dynamisme et 

l’implantation même du concept de musées sur ces espaces.  

 

L’examen d’un bout à l’autre des extrémités du territoire français, avec 69,9 établissements muséaux 

en moyenne par départements, n’est cependant pas satisfaisant pour comprendre les logiques de 

répartition à l’œuvre, car sensible à ses extrémités et donc à l’hypertrophie parisienne. 



 

 

 

Nombre de 

musées 

7477 1221 4775 4507 

Nombre de 

territoires  

107 107 107 107 

Moyenne 69,9 11,4 44,6 42,1 

Médiane 59 9 40 31 

Écart-type 56,3 8,6  30,8 39,2 

 

La moitié des départements français possèdent ainsi 59 musées ou moins : ceux-ci semblent cependant 

se répartir sur des intervalles bien plus larges90 (avec un écart-type de 56,3) que ne le décrivaient les 

bases de données sources91 (Tab. 10). Si la part des départements possédant entre 40 et 49 musées est 

la plus élevée, pour autant, la répartition générale s’étale de manière relativement homogène autour 

des tranches allant de 60 à 109 établissements (Fig. 17). Cette relative uniformité contraste très 

fortement avec la répartition des musées de France où la majorité des départements ne possèdent que 

peu d’établissements (entre 0 et 9). A contrario, les territoires avec une très forte expression muséale 

restent, eux, particulièrement solitaires et numériquement faibles. Finalement, cette répartition des 

musées met en regard deux dynamiques : une concentration sur certains pôles (en particulier Paris) et 

un étalement plus diffus sur le reste du pays, avec une majorité de territoires relativement peu pourvus 

en musées. 

 
90 La répartition par quartile — et c’est le même cas pour une répartition par décile — n’est pas très 
parlante sur la manière dont se répartissent les musées sur le territoire : elle fait montre d’un étalement des 
musées sur le territoire, sans mettre en évidence la densité de certains regroupements. 
91 La moitié des départements français comptent moins de 9 musées de France. Cette médiane est bien 
plus haute au regard des musées décrits sur TripAdvisor, pour lequel la moitié des territoires considérés 
possèdent 31 musées ou moins, et surtout pour la base de données Museums of the World, où cette limite 
s’élève à 40 établissements. Pour autant, la répartition des échantillons (par analyse de l’écart-type) signale 
une dispersion plus large dans le cadre des musées de TripAdvisor (avec un écart-type de 39,2), qu’elle ne 
l’est pour les données issues du répertoire Museums of the World (30,9) et de particulièrement manière 
significative, pour les musées de France (8,6). 



 

 

 

De manière étonnante et unanime, l’Île-de-France n’est pas la région la plus riche en institutions 

muséales (Tab. 11), qui abandonne sa (petite) couronne au profit de la région Auvergne-Rhône-

Alpes.92 L’écart est très marqué (notamment dans les bases de données Museums of the world et 

TripAdvisor) avec les autres régions françaises qui la suivent dans cette hiérarchie, notamment avec 

les régions du sud de la France (Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Nouvelle-Aquitaine) qui 

témoignent pourtant d’un dynamisme certain quant à l’offre muséale sur leur territoire. 

 

 
92 Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Drôme, Isère, Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Haute-Savoie. 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

982 

138 641 603 

Bourgogne–
Franche-Comté 

517 
102 366 292 

Bretagne 371 34 224 233 

Centre-Val de 
Loire 

367 
65 273 194 

Corse 46 10 18 35 

Grand Est 617 120 463 343 

Guadeloupe 26 5 8 22 

Guyane 9 3 3 8 

Hauts-de-France 393 87 275 234 

Île-de-France 775 136 413 513 

La Réunion 26 5 7 20 

Martinique 32 7 10 27 

Mayotte 2 1 0 2 

Normandie 425 90 297 254 

Nouvelle-
Aquitaine 

787 
110 500 425 

Nouvelle-
Calédonie 

17 
0 2 17 

Occitanie 877 132 551 523 

Pays de la Loire 357 54 242 195 

Polynésie 
française 

27 
0 9 22 

Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

814 
121 467 537 

Saint-Barthélemy 5 0 1 5 

Saint-Martin 1 0 1 0 

Saint-Pierre-et-
Miquelon 

5 
1 0 3 

Wallis-et-Futuna 0 0 0 0 

 

Cette première répartition à partir des entités régionales et départementales présente ainsi des écarts 

qui sont renforcés dès lors que le phénomène muséal est analysé à l’aune des communes93, appuyant 

les pôles de densification du maillage des musées comme des manifestations des dynamiques 

d’urbanisation. De manière globale, les musées en France sont présents sur 11,9 %94 des communes 

françaises (soit 4170 communes), poursuivant l’entreprise d’agrandissement du périmètre décrit par 

 
93 J’ai ici pris en considération les communes mentionnées sans les recouper avec les différents 
phénomènes d’organisation du territoire (intercommunalités, agglomération, métropoles) qui pourraient 
rajouter à la complexité de cette répartition. 
94 En considérant les 34 955 communes recensées en 2022. 



 

les bases de données sources : les musées de France s’étalent sur 2,5 % des communes françaises (soit 

847 communes). Ceux de TripAdvisor concernant 7,1 % de ces communes (2503 communes) et les 

établissements repris du répertoire Museums of the World apparaissent sur 8,9 % de ces entités (3128 

communes). Au-delà de la — relativement — faible présence des musées aux échelles communale et 

municipale, celles-ci supposent des dispersions différenciées, sentiment renforcé par l’observation des 

écarts-types (7,4 pour le paysage global des musées en France, assez proche de celui observé pour 

TripAdvisor) (Tab. 12)95.  

 

 

Nombre de musées 7477 1221 4775 4507 

Nombre de 

communes avec au 

moins un musée 

4170 847 3128 2508 

Moyenne 1,79 1,44 1,5 1,80 

Médiane 1 1 1 1 

Écart-type 7,4 2,15 3,76 7,08 

 

La répartition des musées au niveau des communes corrobore un point déjà évoqué : les 

établissements présentés dans les quatre bases de données ne sont pas similaires et suppose la mise en 

relation de périmètres différents, ne serait-ce qu’au niveau des lieux dans lesquels les musées sont 

implantés. En effet, ces 7478 établissements se répartissent sur 4171 communes. La concentration 

muséale dont témoignent certains pôles urbains (Tab. 13.), en particulier Paris, ne doit cependant pas 

omettre la diffusion du phénomène sur une proportion considérable de communes possédant un 

nombre restreint de musées. En effet, la moitié des communes possèdent moins de 5 musées : plus de 

40 % n’abritent par ailleurs d’un uniquement établissement (3007 communes). Cette répartition 

reprend ainsi une manifestation déjà repérée, entre concentration urbaine et étalement territorial. 

 

Quelles villes tirent leur épingle du jeu : Paris — évidemment — qui ne déroge pas à la règle 

instaurée, mais également Nice, Lyon, Strasbourg, Marseille et Toulouse, ces « grandes » villes de 

France, qui témoignent d’une large implantation du phénomène muséal, avec cette hypothèse, 

 
95 Les différentes moyennes et médianes ne sont que peu significatives dans ce cas : quels que soient les 
périmètres de communes définis, la moitié d’entre elles possèdent seulement un musée. 



 

finalement, que hormis pour la ville de Paris, l’ordre de classement peut être influencé par les 

recoupements possibles des bases de données (notamment dans le cas de la ville de Marseille).  

 

Paris (458) Paris (54) Paris (195) Paris (338) 

Lyon (61) Nice (13) Lyon (27) Lyon (46) 

Marseille (53) Lyon (13) Strasbourg (26) Nice (44) 

Nice (48) Marseille (12) Marseille (25) Marseille (37) 

Toulouse (39) Strasbourg (10) Nice (20) Toulouse (30) 

. 

 

Comme indicateur de cette répartition dite « étalée », le rapport entre communes et départements est 

également parlant (Tab. 14). Les communes avec au moins un musée sont les plus nombreuses dans le 

Nord — comme c’est le cas dans toutes les bases de données d’origine — mais également en Seine-

Maritime, en Saône-et-Loire, dans les Bouches-du-Rhône, en Isère, en Gironde, dans le Finistère, dans 

le Var et dans le Calvados, selon des configurations variant selon les sources choisies. Ces 

départements ne sont pas, par ailleurs, les plus marqués par l’implantation du phénomène muséal en 

valeurs absolues. Cet agencement laisse ainsi supposer qu’il y aurait plus de communes susceptibles 

d’avoir seulement un musée dans les zones les moins concentrées — et dont la concentration muséale 

serait particulièrement localisée —, et renforce le constat d’une logique de répartition plus « diffuse » 

sur les espaces territoriaux aux pôles urbains moins développés. 

 

Nord (97) Nord (27) Nord (76) Nord (61) 

Isère (91) Seine-Maritime (20) Gironde (69) Var (51) 

Finistère (89) Saône-et-Loire (18) Finistère (69) Isère (50) 

Gironde (84) Bouches-du-Rhône 

(17) 

Isère (68) Finistère (49) 

Saône-et-Loire 

(79) 

Isère (17) Saône-et-Loire (59) Calvados (44) 
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Auvergne-Rhône-Alpes Ain 1068 55 

Hauts-de-France Aisne 474 59 

Auvergne-Rhône-Alpes Allier 786 71 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

Alpes-de-Haute-
Provence 719 72 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Hautes-Alpes 978 45 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Alpes-Maritimes 8904 202 

Auvergne-Rhône-Alpes Ardèche 645 79 

Grand-Est Ardennes 243 39 

Occitanie Ariège 214 31 

Grand-Est Aube 763 42 

Occitanie Aude 1144 89 

Occitanie Aveyron 683 59 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Bouches-du-Rhône 6745 208 

Normandie Calvados 3493 122 

Auvergne-Rhône-Alpes Cantal 395 53 

Nouvelle-Aquitaine Charente 541 40 



 

Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime 2289 118 

Centre-Val de Loire Cher 669 62 

Nouvelle-Aquitaine Corrèze 508 26 

Corse Corse-du-Sud 1806 18 

Corse Haute-Corse 1308 28 

Bourgogne-Franche-Comté Côte-d'Or 2527 105 

Bretagne Côtes-d'Armor 1207 58 

Nouvelle-Aquitaine Creuse 128 26 

Nouvelle-Aquitaine Dordogne 974 109 

Bourgogne-Franche-Comté Doubs 994 75 

Auvergne-Rhône-Alpes Drôme 1306 74 

Normandie Eure 556 49 

Centre-Val de Loire Eure-et-Loir 705 44 

Bretagne Finistère 1851 144 

Occitanie Gard 1386 98 

Occitanie Haute-Garonne 2756 83 

Occitanie Gers 195 46 

Nouvelle-Aquitaine Gironde 4616 158 

Occitanie Hérault 3400 132 

Bretagne Ille-et-Vilaine 2998 82 

Centre-Val de Loire Indre 374 38 

Centre-Val de Loire Indre-et-Loire 1853 90 

Auvergne-Rhône-Alpes Isère 2307 126 

Bourgogne-Franche-Comté Jura 501 54 

Nouvelle-Aquitaine Landes 1076 52 

Centre-Val de Loire Loir-et-Cher 1071 52 

Auvergne-Rhône-Alpes Loire 678 67 

Auvergne-Rhône-Alpes Haute-Loire 319 60 

Pays de la Loire Loire-Atlantique 3098 92 

Centre-Val de Loire Loiret 1344 81 

Occitanie Lot 557 67 

Nouvelle-Aquitaine Lot-et-Garonne 397 44 

Occitanie Lozère 406 22 

Pays de la Loire Maine-et-Loire 1398 105 

Normandie Manche 1231 97 

Grand-Est Marne 1684 60 

Grand-Est Haute-Marne 330 21 

Pays de la Loire Mayenne 319 30 

Grand-Est Meurthe-et-Moselle 1053 61 

Grand-Est Meuse 209 34 

Bretagne Morbihan 1874 87 

Grand-Est Moselle 1710 72 

Bourgogne-Franche-Comté Nièvre 356 43 

Hauts-de-France Nord 3614 168 

Hauts-de-France Oise 1346 48 

Normandie Orne 310 50 



 

Hauts-de-France Pas-de-Calais 2670 79 

Auvergne-Rhône-Alpes Puy-de-Dôme 1850 103 

Nouvelle-Aquitaine Pyrénées-Atlantiques 2652 105 

Occitanie Hautes-Pyrénées 2040 54 

Occitanie Pyrénées-Orientales 1681 95 

Grand-Est Bas-Rhin 4093 123 

Grand-Est Haut-Rhin 2876 105 

Auvergne-Rhône-Alpes Rhône 5748 133 

Bourgogne-Franche-Comté Haute-Saône 111 35 

Bourgogne-Franche-Comté Saône-et-Loire 1415 115 

Pays de la Loire Sarthe 862 40 

Auvergne-Rhône-Alpes Savoie 3645 79 

Auvergne-Rhône-Alpes Haute-Savoie 5108 82 

Île-de-France Paris 37663 458 

Normandie Seine-Maritime 2491 107 

Île-de-France Seine-et-Marne 9012 55 

Île-de-France Yvelines 2084 65 

Nouvelle-Aquitaine Deux-Sèvres 441 27 

Hauts-de-France Somme 896 39 

Occitanie Tarn 440 66 

Occitanie Tarn-et-Garonne 332 35 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Var 3920 146 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Vaucluse 2192 141 

Pays de la Loire Vendée 1608 90 

Nouvelle-Aquitaine Vienne 1777 41 

Nouvelle-Aquitaine Haute-Vienne 651 41 

Grand-Est Vosges 864 60 

Bourgogne-Franche-Comté Yonne 707 77 

Bourgogne-Franche-Comté Territoire de Belfort 255 13 

Île-de-France Essonne 2046 41 

Île-de-France Hauts-de-Seine 5294 52 

Île-de-France Seine-Saint-Denis 4239 27 

Île-de-France Val-de-Marne 2906 31 

Île-de-France Val-d'Oise 3343 46 

Guadeloupe Guadeloupe 1190 26 

Martinique Martinique 1177 32 

Guyane Guyane 397 9 

La Réunion La Réunion 1597 26 

Saint-Pierre-et-Miquelon Saint-Pierre-et-Miquelon ND 5 

Mayotte Mayotte 103 2 

Saint-Barthélémy Saint-Barthélémy ND 5 

Saint-Martin Saint-Martin ND 1 

Wallis-et-Futuna Wallis-et-Futuna ND 0 

Polynésie française Polynésie française ND 27 

Nouvelle-Calédonie Nouvelle-Calédonie ND 17 



 

 

 

 

 

Ain 
Auvergne-Rhône-
Alpes 24 634 26,4166667 0,08857953 

Aisne Hauts-de-France 28 979 34,9642857 0,13678132 

Allier 
Auvergne-Rhône-
Alpes 48 1523 31,7291667 0,21278647 

Alpes-de-Haute-
Provence 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 35 1708 48,8 0,23863381 

Hautes-Alpes 
Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 24 616 25,6666667 0,08606465 

Alpes-Maritimes 
Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 143 23116 161,65035 3,22965989 

Ardèche 
Auvergne-Rhône-
Alpes 47 4535 96,4893617 0,63360908 

Ardennes Grand-Est 16 432 27 0,06035703 

Ariège Occitanie 15 1233 82,2 0,17226902 

Aube Grand-Est 22 1287 58,5 0,17981365 

Aude Occitanie 54 3040 56,2962963 0,42473465 

Aveyron Occitanie 35 2951 84,3142857 0,41229998 



 

Bouches-du-
Rhône 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 138 29816 216,057971 4,1657527 

Calvados Normandie 81 31240 385,679012 4,36470735 

Cantal 
Auvergne-Rhône-
Alpes 22 609 27,6818182 0,08508664 

Charente Nouvelle-Aquitaine 16 962 60,125 0,13440616 

Charente-
Maritime 

Nouvelle-Aquitaine 
58 8764 151,103448 1,22446527 

Cher Centre-Val de Loire 38 1001 26,3421053 0,13985506 

Corrèze Nouvelle-Aquitaine 18 820 45,5555556 0,11456658 

Corse-du-Sud Corse 13 2155 165,769231 0,30108657 

Haute-Corse Corse 22 1267 57,5909091 0,17701934 

Côte-d'Or 
Bourgogne-Franche-
Comté 45 12634 280,755556 1,76516366 

Côtes-d'Armor Bretagne 37 1220 32,972973 0,17045272 

Creuse Nouvelle-Aquitaine 17 482 28,3529412 0,0673428 

Dordogne Nouvelle-Aquitaine 60 9135 152,25 1,27629967 

Doubs 
Bourgogne-Franche-
Comté 54 3128 57,9259259 0,4370296 

Drôme 
Auvergne-Rhône-
Alpes 60 7262 121,033333 1,01461283 

Eure Normandie 30 9887 329,566667 1,38136561 

Eure-et-Loir Centre-Val de Loire 31 572 18,4516129 0,07991718 

Finistère Bretagne 80 6599 82,4875 0,92198155 

Gard Occitanie 55 5722 104,036364 0,7994512 

Haute-Garonne Occitanie 49 9644 196,816327 1,34741478 

Gers Occitanie 22 783 35,5909091 0,10939711 

Gironde Nouvelle-Aquitaine 73 10680 146,30137 1,49215987 

Hérault Occitanie 89 5633 63,2921348 0,78701653 

Ille-et-Vilaine Bretagne 47 2486 52,893617 0,34733235 

Indre Centre-Val de Loire 22 859 39,0454545 0,12001548 

Indre-et-Loire Centre-Val de Loire 44 18137 412,204545 2,53401719 

Isère 
Auvergne-Rhône-
Alpes 79 4342 54,9620253 0,60664402 

Jura 
Bourgogne-Franche-
Comté 40 3208 80,2 0,44820682 

Landes Nouvelle-Aquitaine 29 1518 52,3448276 0,21208789 

Loir-et-Cher Centre-Val de Loire 24 2405 100,208333 0,3360154 

Loire 
Auvergne-Rhône-
Alpes 39 1416 36,3076923 0,19783693 

Haute-Loire 
Auvergne-Rhône-
Alpes 25 919 36,76 0,1283984 

Loire-Atlantique Pays de la Loire 55 10997 199,945455 1,53644964 

Loiret Centre-Val de Loire 35 1019 29,1142857 0,14236994 

Lot Occitanie 35 3418 97,6571429 0,47754705 

Lot-et-Garonne Nouvelle-Aquitaine 23 1035 45 0,14460538 

Lozère Occitanie 6 288 48 0,04023802 

Maine-et-Loire Pays de la Loire 56 9535 170,267857 1,3321858 

Manche Normandie 51 11944 234,196078 1,66876007 



 

Marne Grand-Est 32 1951 60,96875 0,27258464 

Haute-Marne Grand-Est 14 856 61,1428571 0,11959633 

Mayenne Pays de la Loire 18 520 28,8888889 0,07265198 

Meurthe-et-
Moselle 

Grand-Est 
29 2700 93,1034483 0,37723143 

Meuse Grand-Est 22 3124 142 0,43647073 

Morbihan Bretagne 69 5901 85,5217391 0,82446024 

Moselle Grand-Est 37 3485 94,1891892 0,48690797 

Nièvre 
Bourgogne-Franche-
Comté 23 468 20,3478261 0,06538678 

Nord Hauts-de-France 100 9802 98,02 1,3694898 

Oise Hauts-de-France 30 5236 174,533333 0,73154954 

Orne Normandie 22 495 22,5 0,0691591 

Pas-de-Calais Hauts-de-France 50 9425 188,5 1,31681712 

Puy-de-Dôme 
Auvergne-Rhône-
Alpes 60 4251 70,85 0,59392993 

Pyrénées-
Atlantiques 

Nouvelle-Aquitaine 
62 4562 73,5806452 0,6373814 

Hautes-Pyrénées Occitanie 27 3804 140,888889 0,53147717 

Pyrénées-
Orientales 

Occitanie 
56 3310 59,1071429 0,46245779 

Bas-Rhin Grand-Est 63 8753 138,936508 1,22292841 

Haut-Rhin Grand-Est 79 10593 134,088608 1,48000464 

Rhône 
Auvergne-Rhône-
Alpes 91 18579 204,164835 2,59577138 

Haute-Saône 
Bourgogne-Franche-
Comté 19 261 13,7368421 0,0364657 

Saône-et-Loire 
Bourgogne-Franche-
Comté 61 1694 27,7704918 0,23667779 

Sarthe Pays de la Loire 22 1400 63,6363636 0,19560148 

Savoie 
Auvergne-Rhône-
Alpes 46 1723 37,4565217 0,24072954 

Haute-Savoie 
Auvergne-Rhône-
Alpes 62 3043 49,0806452 0,42515379 

Paris Île-de-France 338 275022 813,674556 38,4247933 

Seine-Maritime Normandie 70 7692 109,885714 1,07469043 

Seine-et-Marne Île-de-France 32 2307 72,09375 0,3223233 

Yvelines Île-de-France 41 2121 51,7317073 0,29633624 

Deux-Sèvres Nouvelle-Aquitaine 16 666 41,625 0,09305042 

Somme Hauts-de-France 26 3302 127 0,46134007 

Tarn Occitanie 50 4498 89,96 0,62843962 

Tarn-et-Garonne Occitanie 30 747 24,9 0,10436736 

Var 
Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 99 5610 56,6666667 0,78380308 

Vaucluse 
Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 98 5771 58,8877551 0,80629725 

Vendée Pays de la Loire 44 2731 62,0681818 0,3815626 

Vienne Nouvelle-Aquitaine 27 694 25,7037037 0,09696245 

Haute-Vienne Nouvelle-Aquitaine 26 3364 129,384615 0,47000242 

Vosges Grand-Est 29 1127 38,862069 0,15745919 



 

Yonne 
Bourgogne-Franche-
Comté 43 997 23,1860465 0,1392962 

Territoire de 
Belfort 

Bourgogne-Franche-
Comté 7 47 6,71428571 0,00656662 

Essonne Île-de-France 15 725 48,3333333 0,10129362 

Hauts-de-Seine Île-de-France 29 1654 57,0344828 0,23108918 

Seine-Saint-
Denis 

Île-de-France 
16 865 54,0625 0,12085377 

Val-de-Marne Île-de-France 16 229 14,3125 0,03199481 

Val-d'Oise Île-de-France 26 1367 52,5769231 0,19099088 

Guadeloupe Guadeloupe 22 3171 144,136364 0,44303736 

Martinique Martinique 27 4292 158,962963 0,59965826 

Guyane Guyane 8 172 21,5 0,02403104 

La Réunion La Réunion 20 1807 90,35 0,25246563 

Saint-Pierre-et-
Miquelon 

Saint-Pierre-et-
Miquelon 3 40 13,3333333 0,00558861 

Mayotte Mayotte 2 34 17 0,00475032 

Saint-Barthélémy Saint-Barthélémy 5 60 12 0,00838292 

Saint-Martin Saint-Martin 0 0 0 0 

Wallis-et-Futuna Wallis-et-Futuna 0 0 0 0 

Polynésie 
française 

Polynésie française 
22 1057 48,0454545 0,14767912 

Nouvelle-
Calédonie 

Nouvelle-Calédonie 
17 2035 119,705882 0,28432072 

TOTAL  4507 715735 158,805192  
 

 



 

 

 

Cette répartition est mesurée à partir du « domaine », indiqué dans pour les musées de France, ayant le 

plus d’occurrences par département (mesure du pourcentage des termes par modalités) : lorsque 

plusieurs termes apparaissent à valeur égale, c’est le domaine sur-représenté dans le département qui a 

été sélectionné (valeur t). L’ensemble des données, obtenues avec le package Rtemis (logiciel R). La 

répartition des domaines les plus fréquemment cités selon les départements laisse apparaitre la très 

large implantation des collections d’histoire et d’ethnologie sur le territoire national 



 

 

 

Cette répartition est mesurée à partir de la variable « catégorie », indiquée pour les musées répertoriés 

dans Museums of the world, ayant le plus d’occurrences par département (mesure du pourcentage des 

termes par modalités) : lorsque plusieurs termes apparaissent à valeur égale, c’est le domaine sur-

représenté dans le département qui a été sélectionné (valeur t). Ce dictionnaire a été obtenu grâce au 

package Rtemis (logiciel R) dédié à l’analyse de données textuelles. La légende de la cartographie ne 

prend pas en compte les « Natural History Museum », les « Military museum », les « Folklore 

Museum », les « Agriculture Museum » et les « Anthropology or Ethnology museums ». 

 

La répartition des catégories les plus fréquemment citées est très nuancée et laisse apparaître une 

morphologie diversifiée des musées en France. Dans cette configuration, l’ethnologie et l’archéologie 

perdent leur prédominance, dans le premier cas cantonnés (de manière discriminante) aux territoires 

insulaires de la Haute-Corse et de la Guyane, dans le second regroupés dans le quart Sud-ouest de la 

France, profite notamment des musées spécialisés et des musées d’histoire. La représentation 

cartographique témoigne d’une implantation plus large des musées d’art décoratifs, mais également 

des musées techniques. Pour autant, la mise en relation de ce schéma avec celui, des domaines 



 

appliqués aux musées de France, renforce certaines tendances : les musées d’art s’implantent 

principalement à Paris et dans une partie de la région Île-de-France (à l’exception notable de Seine-et-

Marne, toujours marquée par une logique historique), mais également sur une partie de la façade 

méditerranée (Bouches-du-Rhône, Var, Alpes-Maritimes). Autour du Rhône, dans une diagonale allant 

du Haut-Rhin à la Loire, ce sont les musées techniques qui prédomine, renforçant la présence de ce 

domaine dans le département rhodanien. 

 

 

 

 


